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Avant propos 
 
 
La première mission confiée par la CNPEF à l’Observatoire des Métiers de l'Assistance a été la 
réalisation de la cartographie des métiers de la branche Assistance  
 
I – Les objectifs de l'étude 
 
La cartographie des métiers de l’Assistance avait pour objectifs :  
 

• d'anticiper les évolutions ayant une incidence sur les métiers et de prévoir en conséquence la 
formation des personnels concernés (formations diplômantes, VAE …) ; 

• de prévenir les risques de décalage entre les compétences disponibles et les compétences 
nécessaires, de développer l'employabilité ; 

• de doter les professionnels de la fonction Ressources Humaines et les partenaires sociaux des 
entreprises d'un outil très concret permettant d'éclairer au mieux la réflexion en matière de 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ;l 

• de faire connaître et promouvoir les métiers spécifiques de la branche Assistance. 
 

Le cahier des charges précisait en outre que l'Observatoire des Métiers de l'Assistance devait intégrer 
dans l'étude les métiers non spécifiques à l'assistance ; de plus, dans sa méthode de travail, il devait 
associer aussi largement que possible les titulaires, leur hiérarchie, les représentants des Organisations 
Syndicales et les équipes Ressources Humaines des entreprises. 
 
II – Le champ de l'étude 
 
L'étude a été réalisée sur l'ensemble des effectifs permanents au 1er juillet 2007 des 9 sociétés 
adhérentes au SNSA : Acta, Axa Assistance, Delta Services, Europ Assistance, Fidélia, Garantie 
Assistance, Inter Mutuelles Assistance, Mondial Assistance, Mutuaide Assistance. 
 
III – La démarche d’élaboration de la cartographie des métiers  
 
Un groupe projet d'une vingtaine de personnes a été constitué, composé des membres de 
l’Observatoire des Métiers de l’Assistance constitué paritairement,  de correspondants désignés parmi 
les Organisations Syndicales, de la secrétaire du SNSA et du cabinet Humané, chargé d'accompagner 
l'Observatoire dans ce projet. 
 
Les quatre phases principales du projet : 
 
Phase 1 : Inventaire des emplois, des activités et effectifs, des intitulés utilisés dans les sociétés de 

la Branche et formalisation d'un avant-projet de nomenclature des métiers. 
Ces travaux ont été réalisés par le cabinet Humané en collaboration avec les DRH des sociétés ; ils ont 
consisté dans un premier temps à analyser les organigrammes, les fiches de postes ou référentiels 
emplois/métiers existants au sein des sociétés d’Assistance. Dans un deuxième temps, une à deux 
réunions de travail avec les équipes Ressources Humaines de chaque société ont permis d'obtenir des 
précisions sur les contenus des emplois, leurs intitulés et les effectifs concernés. 
 
Les produits finis de cette phase ont été : 

 122 emplois identifiés regroupant environ  95% des effectifs de la Branche.  
 Une base de données quantitatives et qualitatives sur l'ensemble des emplois repérés au sein des 

sociétés de la Branche au 1er juillet 2007 ; ce document a permis d'alimenter la réflexion sur les 
regroupements d'emplois et l'identification des métiers et familles de métiers. 
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Phase 2 : Elaboration des outils, réalisation des choix méthodologiques, identification des métiers 

devant faire l'objet d'une fiche Métier 
Les travaux relatifs à cette phase ont consisté à : 

- Définir les rubriques et contenus des fiches Métiers 
- Procéder à des choix méthodologiques concernant les regroupements d'emplois, l'identification des 

métiers devant faire l'objet d'une fiche, les intitulés … 
- Concevoir un outil Extranet projet permettant de partager en temps réel les réflexions des membres 

de l'équipe projet. 

Les produits finis de cette phase ont été : 
 La structure des fiches Métiers (rubriques et contenus) 
 La liste des métiers devant faire l'objet d'une fiche Métier 
 La formalisation des choix méthodologiques 
 Un guide pratique de lecture.  

 
Phase 3 : Réalisation des fiches Métiers 
Cette phase s'est déroulée de la manière suivante : 

- Rédaction des avant-projets de fiches Métiers par le cabinet Humané  
- Recueil des remarques, critiques et suggestions des titulaires des métiers et de leur hiérarchie, par 

les membres de l'Observatoire, les représentants des DRH et les correspondants. 
- Analyse et intégration des remarques dans les fiches Métiers lors des réunions de l'Observatoire 
- Relecture finale des fiches Métiers par le groupe projet et les représentants Ressources Humaines 

des sociétés. 
- Finalisation des fiches Métiers en réunions de l'Observatoire avec les correspondants. 

 
Les produits finis de cette phase ont été : 

 Une nouvelle structure de la fiche Métier suite aux remarques exprimées par les titulaires, leur 
hiérarchie et en particulier par les membres de la CNPEF lors de la réunion  du 23 janvier 2009 

 un guide pratique de lecture actualisé en conséquence 
 39 fiches Métiers auxquelles peuvent être rattachés environ 90 % des effectifs de la Branche  

 
 
Phase 4 : Formalisation de la nomenclature finale et réflexion sur la suite des actions à réaliser  
Cette phase a consisté à déterminer les familles de métier et une codification commune à toutes les 
sociétés pour les métiers, qui permettra de faciliter la réactualisation des effectifs rattachés. 
Elle a également fait l'objet d'une réflexion sur la communication des résultats et sur les  prochains 
projets à proposer à la CNPEF 
 
Les produits finis de cette phase ont été : 

 La base de données actualisée des métiers de la Branche intégrant les regroupement des 
emploi par métier et familles de métier, leur codification ainsi que la description  synthétique 
des activités principales du métier  

 Le document de restitution aux membres de la CNPEF pour la réunion du 30 juin 2009 des 
résultats de l'ensemble des travaux réalisés par l'Observatoire 
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IV – Le contenu du document 
 
Le présent document comprend quatre chapitres : 
 

1. La synthèse des principaux résultats de l'étude et des choix méthodologiques de l'Observatoire 
(nombre d'emplois et familles de métiers identifiés, liste des fiches métiers réalisées …) 

2. Le guide pratique de lecture (à lire impérativement avant de prendre connaissance des fiches 
Métiers) 

3. Les 39 fiches Métiers réalisées  
4. La base de données des métiers de la Branche qui permettra d'actualiser la cartographie 

 
 
V – Les réflexions et propositions sur la suite des travaux de l'Observatoire 
 
 
L'Observatoire demande à la CNPEF de se prononcer favorablement sur l'adoption du cadre européen 
de référence linguistique pour définir les niveaux de langue requis pour l'exercice des métiers. 
 
Il propose à la CNPEF de lui confier les missions suivantes : 

 La réalisation d'un site Internet  "Observatoire des Métiers de l'Assistance" indépendant ; 

 Une étude sur les diplômes et certifications existantes ou à créer pour tout ou partie des 
métiers, en référence avec le répertoire national des certifications professionnelles. 
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Divers non 
définis
4,82%

Emplois 
Supports
19,46%

Emplois 
spécifiques à 
l'assistance

75,72%

I - Synthèse des résultats et des choix méthodologiques 
 
 
1.1 -  L'inventaire des emplois de la Branche 
 
L'inventaire des emplois de la Branche a permis d'identifier 122 emplois regroupant 95,18 % des 
effectifs. 
Les 4,82 % d'effectifs restants correspondent aux personnes exerçant des fonctions de direction, des 
missions ponctuelles ainsi qu'à des salariés détachés provisoirement dans d'autres structures juridiques. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I.2 - L’identification des métiers  

 
Pour la réflexion sur le regroupement des emplois dans des métiers, seuls  les 107 emplois présents 
dans au moins 2 sociétés ont été retenus. 
 
Définition du terme "métier" : 
Ce terme correspond à des regroupements d'activités professionnelles ayant la même finalité 
globale, liées entre elles par une même technicité, présentant des proximités d’activités et mettant 
en œuvre des compétences de même nature.  
Un métier recouvre souvent plusieurs emplois car il peut s’exercer à des niveaux différents de 
spécialisation, de polyvalence, d’expérience et de responsabilité (par exemple le métier 
d’animateur(trice) de réseaux de prestataires englobe des emplois différents tels que "chargé(e) 
de réseau de prestataires garages", "chargé(e) du réseau de prestataires médicaux à l’étranger", 
"chargé(e) de prestataires grands comptes" …) 
Ainsi, les responsables hiérarchiques directs des titulaires d’un métier donné sont rattachés à ce 
métier. 
Une exception a été faite à cette règle pour  les "encadrant(e)s d’assistance" : ils n’ont pas été 
rattachés au métier de  "Chargé(e)s d’assistance" et ont fait l’objet d’une fiche Métier distincte en 
raison de l’importance des effectifs concernés et des différences d’activités.  

 
=>39 métiers ont été retenus pour faire l'objet d'une fiche Métier 

Certains métiers n’ont en effet pas fait l'objet d'une fiche lorsqu'il  s’agissait de métiers à faibles 
effectifs, ou très spécifiques identifiés dans une seule société. 

65 
emplois

51 
emplois

% d'effectifs par types d'emplois : 
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09 - AUTRES METIERS SUPPORT 
OU TRANSVERSES

6,20%

0-3 SUPPORT ET ORGANISATION 
D'ASSISTANCE 

1,45%

02 - ACTIVITES MEDICALES
3,33%

Autres Métiers ou emplois n'ayant 
pas fait l'objet de fiches Métiers

10,19%

04 - GESTION DES D'ASSISTANCE
6,81%

OPERATIONS
D'ASSISTANCE

61,55 %

08 - RESSOURCES HUMAINES
2,07%

07 - INFORMATIQUE ET 
TELEPHONIE

3,37%

06 - COMMERCIAL ET 
MARKETING

3,17%

05 - RESEAU DE PRESTATAIRES
1,86%

Chargé(e) d'assistance 50,68%

Encadrant(e) d'assistance 5,52%

Chargé(e) d'accueil 
d'assistance 1,65%

Spécialiste d'assistance (f/h) 1,65%

Chargé(e) de réservation 0,98%

Technicien(ne) d'assistance 
Véhicule 0,83%

Assistant(e) administratif(ve) 
de plateaux 0,24%

 

I.3 - L’identification des familles de métier 
 
Définition du terme " famille de métier"  
Il désigne  le regroupement : 
=> de plusieurs métiers ayant des domaines d’activité communs et qui requièrent des technicités 

connexes et/ou de même nature 
=> et/ou de différentes situations de travail d’une structure de l’organisation  qui participent à la 

même finalité. 
Attention : les familles de métiers ne correspondent pas forcément aux services ou directions de 
l’entreprise car les rattachements hiérarchiques varient d’une entreprise à l’autre. Par exemple, les 
"gestionnaires de factures prestataires" peuvent être rattachés hiérarchiquement aux services 
Comptabilité, Gestion d'Assistance, Assistance …   
En outre, certains métiers sont transversaux et ne peuvent être rattachés à un service ou une direction 
particulière comme par exemple le (la) secrétaire/assistant(e), le(la) chargé(e) d'études … 
 
 => 9  familles professionnelles homogènes ont été identifiées :  

 
Métiers spécifiques à l'Assistance :   Métiers supports 

- Opérations d’assistance    - Commercial et marketing 
- Activités médicales     - Informatique et téléphonie 
- Support et organisation d’assistance  - Ressources humaines 
- Gestion d’assistance     - Autres métiers supports ou transverses 
- Réseau de prestataires 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

% d'effectifs par famille de Métier : 
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I.4 – Liste des 39 métiers ayant fait l'objet d'une fiche Métier : 
 
Afin de faciliter l'actualisation informatique des données, chaque métier a été codifié par 4 chiffres : 
les deux premiers correspondent à la famille de métier de rattachement, et les deux suivants au 
positionnement du métier au sein de la famille de métier. 
 

Codification Intitulé du métier Effectif 
branche

% effectif 
branche

Nbre de 
sociétés

I - LES METIERS SPECIFIQUES A L'ASSISTANCE

 01 - OPERATIONS D'ASSISTANCE
0101 Chargé(e) d'accueil d'assistance 91 1,65% 5
0102 Chargé(e) d'assistance 2 799 50,68% 8
0103 Encadrant(e) d'assistance 305 5,52% 8
0104 Spécialiste d'assistance (f/h) 91 1,65% 7
0105 Assistant(e) administratif(ve) de plateaux 13 0,24% 2
0106 Chargé(e) de réservation 54 0,98% 3
0107 Technicien(ne) d'assistance Véhicule 46 0,83% 5

3 399 61,54%

0201 Médecin régulateur (trice) 134 2,43% 7
0202 Assistant(e) de régulation médicale 14 0,25% 4
0203 Infirmier(e) de transport médical 13 0,24% 4
0204 Médecin de transport médical (f/h) 11 0,20% 3
0205 Infirmier(e) Matériel Médical 12 0,22% 5

184 3,33%

0301 Planificateur(trice) 37 0,67% 7
0302 Coordinateur(trice) opérationnel(le) plateaux 27 0,49% 5
0303 Chargé(e) de méthodes et procédures 16 0,29% 3

80 1,45%
 04 - GESTION D'ASSISTANCE

0401 Gestionnaire de dossiers d'assistance (f/h) 136 2,46% 7
0402 Gestionnaire des factures prestataires (f/h) 204 3,69% 8
0403 Chargé(e) de réclamations clients 36 0,65% 6

376 6,81%

0501 Chargé(e) d'administration prestataires 23 0,42% 3
0502 Animateur(trice) de réseaux de prestataires 80 1,45% 8

103 1,86%

4 142 75,00%
TOTAL EFFECTIFS METIERS SPECIFIQUES A L'ASSISTANCE 
RATTACHES A UNE FICHE METIER

Sous-total

Sous-total

 02 - ACTIVITES MEDICALES

 03 - SUPPORT ET ORGANISATION D'ASSISTANCE

 05 - RESEAU DE PRESTATAIRES

Sous-total

Sous-total

Sous-total
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I.4 – Liste des 39 métiers ayant fait l'objet d'une fiche Métier (suite) : 
 
 

Codification Intitulé du métier Effectif 
branche

% effectif 
branche

Nbre de 
sociétés

II - LES METIERS SUPPORTS

0601 Chargé(e) de gestion commerciale 73 1,32% 6
0602 Commercial(e) Clients Entreprises 76 1,38% 8
0603 Chef de produit marketing (f/h) 26 0,47% 5

175 3,17%

0701 Technicien(ne)  informatique 35 0,63% 7
0702 Administrateur(trice) réseaux et systèmes 40 0,72% 6
0703 Administrateur(trice) télephonie 15 0,27% 6
0704 Administrateur(trice) de bases de données 11 0,20% 7
0705 Informaticien(ne) d'étude et développement 32 0,58% 7
0706 Chef de projet informatique (f/h) 53 0,96% 7

186 3,37%
 08 - RESSOURCES HUMAINES

0801 Gestionnaire Paie et Administration du personnel (f/h) 53 0,96% 7
0802 Chargé(e) de recrutement et carrières 28 0,50% 7
0803 Chargé(e) de formation 12 0,22% 5
0804 Formateur(trice) Assistance 22 0,40% 5

115 2,07%

0901 Secrétaire / assistant(e) 152 2,75% 8
0902 Chargé(e) d'études 35 0,62% 5
0903 Chargé(e) de comptabilité 102 1,85% 8
0904 Contrôleur de gestion (f/h) 26 0,47% 6
0905 Chargé(e) de la qualité 8 0,14% 7
0906 Juriste (f/h) 20 0,36% 5

343 6,20%

818 14,81%

4 960 89,81%

563 10,19%

5 523 100,00%

 07 - INFORMATIQUE et TELEPHONIE

 06 - COMMERCIAL ET MARKETING

TOTAL EFFECTIFS NON VENTILES DANS LES FICHES METIERS

TOTAL DES EFFECTIFS VENTILES DANS LES FICHES METIERS

TOTAL EFFECTIFS BRANCHE AU 31/07/07

TOTAL EFFECTIFS METIERS SUPPORTS RATTACHES A UNE 
FICHE METIER

Sous-total

 09 - AUTRES METIERS SUPPORTS OU TRANSVERSES

Sous-total

Sous-total

Sous-total
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I.5 - Le contenu des fiches Métiers  
 
Définition du terme " fiche Métier" : 
Ce terme désigne un document décrivant les principales caractéristiques du métier (activités exercées, 
compétences mises en œuvre, profil de recrutement, évolutions professionnelles possibles …) 
 
 Chaque fiche comporte les rubriques suivantes : 

- L’intitulé du métier. 
 Les autres  dénominations d’emplois rencontrées au sein des sociétés 

- La famille de métier 
 Les rattachements hiérarchiques du métier rencontrés au sein des sociétés 

- La description  synthétique des activités principales du métier et de sa finalité. 

- Les conditions d’exercice du métier 

- Les activités exercées dans le métier : 
 Les activités rencontrées dans la majorité des situations de travail 
 Les activités rencontrées fréquemment 
 Les activités rencontrées plus rarement 

- Les caractéristiques et variantes du métier 

- Les compétences mises en œuvre :  
  Les compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Les compétences mises en œuvre dans les situations de travail spécifiques 

- le profil de recrutement interne ou externe : 
 Les aptitudes,  
 Le niveau de formation, l'expérience et les connaissances 
 Les habilitations ou certifications éventuellement requises pour accéder au métier 

- Les évolutions professionnelles possibles au sein du métier et vers d'autres métiers repérés au 
sein de la Branche. 

 
I.6 - Les principaux choix méthodologiques 
  

 Les activités recensées dans chaque fiche Métier  
 

 Elles ont pour vocation de faire une photographie de l’existant des situations de travail dans 
les différentes entreprises de la Branche 

 En aucun cas, elles ne représentent une norme. 
 Elles décrivent l’ensemble des activités du métier depuis les postes de débutant(e)s jusqu’aux 

postes de spécialistes, d'experts, d’encadrement … 
 De ce fait elles ne peuvent  correspondre exactement que rarement au poste d’un titulaire pris 

en particulier. 
 

 Les compétences mises en œuvre : 
 

 Cette rubrique a pour objectif de lister les principales compétences des titulaires qui exercent 
déjà le métier ; là encore, l’objectif est de décrire l'existant, et non de définir les compétences 
"idéales" qui doivent être maîtrisées par les titulaires. 

 Remarque : Le profil et l’expérience nécessaires pour accéder au métier sont mentionnés dans 
la rubrique "Profil de recrutement interne ou externe" 
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 La féminisation des intitulés et des termes : 
 

L’Observatoire des Métiers de l’Assistance a décidé que l’ensemble des termes utilisés dans le 
contenu des fiches, porteront la marque du masculin et du féminin.  
Lorsque la désignation du métier au féminin n’est pas d’usage courant (exemple : médecin, 
contrôleur de gestion …) ou que la marque du féminin est impossible (exemple : spécialiste de …, 
gestionnaire de …), la mention "F/H" (Femme/ Homme) figure à la suite de l’intitulé. 
 

 Les activités et compétences communes transversales 
 

N’ont pas été recensées ou décrites systématiquement dans chaque fiche certaines activités et 
compétences communes, transversales à l’ensemble des métiers de la Branche comme "savoir 
utiliser les outils d’échanges et de téléphonie spécifiques de l’entreprise" ou "réceptionner des 
appels d’assistance en cas de surcharge d’activité". 
 

Remarque :  le chapitre suivant "Guide pratique de lecture" précise les définitions de chaque rubrique 
et les autres choix méthodologiques effectués. Sa lecture est indispensable avant de 
prendre connaissance des fiches Métiers réalisées. 

 
 
I.7 - L'outil d'actualisation et de suivi  de la cartographie des métiers  
 
Il s'agit d'une base de données informatique destinée à  faciliter l'actualisation périodique des effectifs 
et contenus relatifs  à chaque métier. 
Cette base de données figure en chapitre 4 du présent document. 
 

 Les rubriques de la base de données : 
 
 

ss total total SS total Total

 I - LES METIERS SPECIFIQUES A L'ASSISTANCE (familes de métier et métiers)

  01 - OPERATIONS D'ASSISTANCE

Chargé(e) d'accueil 
d'assistance

"standardiste", "hôtesse 
d'accueil", "chargé(e) d'accueil 
téléphonique", "technicien(ne) 
du standard".

88 1,59% 5

Encadrant(e) des 
chargé(e)s d'accueil 
d'assistance

"resp cellule téléphonique" 3 0,05% 2

0102 Chargé(e) 
d'assistance

Prend en charge les appels des 
bénéficiaires en difficulté en France 
ou à l’étranger pour un problème 
technique ou médical puis met en 

œuvre et coordonne les moyens à sa 
disposition pour apporter la 
solution d’assistance adaptée

Chargé(e) 
d'assistance

"technicien(ne) d’assistance", 
"télé opérateur(trice) 
d'assistance", chargé(e) 
d'assistance " junior", 
"confirmé(e)", "senior", 
"expert(e)", "référent(e)", "cadre 
expert(e) d'assistance", aide 
chargé(e) d’assistance"

2 799 2 799 50,68% 50,68% 8

1,65%91
Chargé(e) 
d'accueil 

d'assistance
0101

Emplois rattachésActivités principalesIntitulé du 
métierCode

Reçoit, identifie et oriente les 
communications téléphoniques des 

plateaux d’assistance

Nbre de 
Sociétés

% effectif branche
Effectif 
BrancheAutres intitulés 
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II - Guide pratique de lecture des fiches Métiers 
 
 
 
Avant de commencer la lecture des fiches Métiers, il est indispensable de prendre connaissance des 
définitions des termes correspondant aux différentes rubriques et des règles et choix méthodologiques 
qui ont été retenus pour la rédaction des contenus de chaque rubrique. 
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II - Guide pratique de lecture des fiches Métiers 
 
 
 Intitulé : C’est le "titre" qui permet de désigner le métier. L’intitulé renseigne sur la 

nature des  activités du métier. 
Il ne fait pas référence à un statut (exemple de statut : employé, agent de 
maîtrise, cadre, chef de service …). 

 Autres 
dénominations 
rencontrées à ce 
jour : 

Autres appellations utilisées pour désigner le métier concerné au sein des 
sociétés de la Branche. 
 
Les intitulés d’emploi étant variables d’une entreprise à l’autre, cette 
rubrique a pour objectif de faciliter la ventilation par les sociétés de leurs 
effectifs dans les métiers de la Branche lors des actualisations de la 
cartographie. 

Elle a également pour vocation de permettre aux salariés de la Branche de se 
situer dans un métier donné. 

 Famille de métier : 
 

Ce terme désigne  le regroupement : 
=> de plusieurs métiers ayant des domaines d’activité communs et qui 

requièrent des technicités connexes et/ou de même nature 
=> et/ou de différentes situations de travail d’une structure de l’organisation  

qui participent à la même finalité. 
 
Rappel : 
 

 Les familles de métiers ne correspondent pas forcément aux services 
ou directions de l’entreprise. 

 Certains métiers sont transversaux et ne peuvent être rattachés à un 
service ou une direction particulière … 

 Rattachements 
hiérarchiques 
constatés  

Cette rubrique liste les différentes structures de l’organisation auxquelles 
sont rattachés hiérarchiquement les métiers dans les entreprises de la 
Branche. 
 
Comme pour la rubrique "Autres dénominations rencontrées à ce jour",  elle 
a pour objectif de faciliter la ventilation par les sociétés de leurs effectifs 
dans les métiers de la Branche et de les actualiser avec fiabilité. 

 Définition de la  
mission  

Résumé synthétique des activités principales du métier et de sa finalité 
globale 

 Conditions 
générales 
d’exercice 

Indications portant sur le(s) lieu(x) de travail (intérieur/extérieur), les 
horaires, la mobilité, les astreintes, les conditions particulières d’exercice du 
métier. 
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 Activités  Ensemble de tâches organisées et orientées vers un but précis, mobilisant des 
compétences déterminées.  
Les activités ne sont pas des tâches élémentaires : par exemple, "décrocher le 
combiné du téléphone" est une tâche élémentaire ; "assurer l'accueil 
téléphonique" est une activité. 

 Activités 
rencontrées 
fréquemment 

Ce sont les activités qui sont réalisées de manière non systématique, en 
fonction des spécificités des organisations et qui sont présentes dans au 
moins deux sociétés de la branche. 

 Activités 
rencontrées plus 
rarement 

 

Cette rubrique regroupe : 
 d'une part, les activités réalisées dans une seule société de la Branche 
 D'autre part,  celles qui sont minoritaires en terme d’effectif comme 

par exemple l’encadrement de premier niveau des titulaires 
rattaché(e)s au métier.  

 
 Caractéristiques et 

variantes du 
métier 

Cette rubrique indique les principales caractéristiques du métier et donne des 
précisions sur le contexte dans lequel il s’exerce. 
 
Elle précise également les principales variantes du métier : formes de 
spécialisations ou de polyvalence, degré d’autonomie et de responsabilité, 
activités pouvant être exercées par des titulaires rattaché(e)s à d’autres 
métiers, spécificités des rattachements hiérarchiques … 

 
 
 

 Compétences Le terme de "compétence" désigne la combinaison de connaissances et de 
savoir-faire techniques, pratiques  et relationnels, nécessaires et suffisants 
pour réaliser les activités du métier. 
 
Les compétences doivent pouvoir être constatées concrètement et s’acquérir 
avec de la formation et/ou de l’expérience. 
Elles ne doivent pas être confondues avec des critères de performance 
(exemples : rapidité, fiabilité …) ou des qualités personnelles relevant du 
profil de personnalité (exemples : capacité d'écoute, sens pratique, discrétion 
…) ; ces dernières sont listées dans la rubrique : "profil de recrutement 
interne ou externes". 
 
Les compétences peuvent être de différentes natures : 

• les "savoirs" : les connaissances théoriques, souvent acquises dans le 
cadre de la formation initiale ou continue, et les connaissances 
socioprofessionnelles  liées aux contextes (normes, usages du secteur 
d’activités, procédures, règles, culture Métier, fonctionnement de 
l’entreprise, de ses clients …), souvent acquises par l’expérience ;  

• les savoir-faire techniques qui permettent d'agir et de produire  
• les savoirs faire relationnels ou comportementaux (parfois désignés dans 

les entreprises par le terme "savoir être"), comme par exemple  "savoir 
négocier", "savoir écouter", "savoir s’exprimer en public", "savoir 
animer des réunions" … 

LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  

LES COMPETENCES MISES EN ŒUVRE
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Formulations : 
  

 Lorsqu’il s’agit de "savoir", la formulation générale retenue a été 
"connaissance de … " (ou parfois " compréhension de … ") 

 Lorsqu’il s’agit de "savoirs faire" techniques ou relationnels les 
formulations adoptées ont été "savoir + verbe à l’infinitif" 

 Pour les langues étrangères, la formulation   "pratique de…" a été 
retenue. 

 Compétences mises 
en œuvre dans la 
majorité des 
situations de travail  

Ensemble des compétences nécessaires et suffisantes à la réalisation des 
activités rencontrées dans la majorité des situations de travail. 

 Compétences mises 
en œuvre dans des 
situations de travail 
spécifiques  

Compétences nécessaires et suffisantes à la réalisation des activités 
rencontrées fréquemment ou plus rarement dans les situations de travail. 
Elles ne sont pas systématiquement nécessaires pour exercer le métier. 
(Exemple : la pratique d’une langue étrangère) 

 
 
 
 

 Aptitudes Capacités, prédispositions d’une personne à exercer une activité donnée.  
Cette rubrique est destinée à recenser les éléments essentiels du profil des 
personnes à recruter pour exercer le métier dans le cadre des recrutements 
internes ou externes. 

 Niveau de formation, 
expérience et 
connaissances 

Expériences professionnelles, diplômes et/ou formations spécifiques 
nécessaires pour accéder à l’emploi lors des recrutements. 
On mentionne également dans cette rubrique les compétences qui peuvent 
être un critère de sélection lors de l’embauche (par exemple la pratique 
d’une langue étrangère) 

 Habilitations, 
certifications 

 
Habilitations, certifications spécifiques et obligatoires pour accéder à 
l’emploi. 

 
 
 
 

 Les évolutions 
professionnelles 
possibles  

Cette rubrique comporte 2 parties : 
=>L’évolution au sein du métier : description synthétique des principales 

évolutions possibles au sein du métier. 
=>L’évolution vers d’autres métiers : liste non exhaustive des métiers vers 

lesquels les titulaires peuvent évoluer au sein de la Branche. 
Attention : certains métiers mentionnés dans cette rubrique n'ont pas 
obligatoirement fait l'objet d'une fiche Métier 

Les évolutions professionnelles sont bien sûr soumises à différentes 
conditions : il faut que les emplois d’accueil existent dans l’entreprise 
concernée, et que les candidats aient les pré-requis nécessaires en terme 
d’expérience, de compétences et de profil. 

 

LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 

LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
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0101 - CHARGE(E) D’ACCUEIL D’ASSISTANCE 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : standardiste hôte(hôtesse) d'accueil, chargé(e) d'accueil 
téléphonique, technicien(ne) du standard. 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
 
Rattachements hiérarchiques rencontrés : Assistance, Moyens Généraux, Logistique, Secrétariat 
général  
 

Reçoit, identifie et oriente les communications téléphoniques  
des plateaux d’assistance 

 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce sur une plate forme téléphonique, un plateau d’assistance. 
 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 7 jours sur 7 

 
LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail 
 Réceptionne les appels téléphoniques destinés à l’Assistance pour des nouveaux dossiers, des 
dossiers en cours, des demandes de renseignements. 

 Accueille et identifie les interlocuteurs. 
 Détermine le motif de l’appel, son degré d’urgence et la nature d’assistance concernée. 
 Transmet l’appel téléphonique à la personne ou au service concerné. 
 Tient à jour les fichiers de coordonnées internes. 

 
Activités rencontrées fréquemment 
 Procède à des pré ouvertures de dossier : saisit une partie des informations nécessaires aux 
chargé(e)s d’assistance pour la gestion du dossier. 

 Réalise des activités administratives :  
 Saisit des informations dans le système informatique ; 
 Trie et distribue des documents : courriers, mails, fax. 

 Recherche des coordonnées ou des informations sur les dossiers en réponse aux demandes. 
 Fournit aux bénéficiaires, aux clients ou aux prestataires des documents administratifs ou des 
informations en réponse aux questions posées. 

 Réceptionne les appels téléphoniques destinés aux autres services de l’entreprise : accueille et 
identifie les interlocuteurs, transfère les appels ou prend les messages. 

 Procède à l’accueil physique des personnes se présentant dans les locaux. 
 
Activités rencontrées plus rarement 
 Réalise le tutorat, le monitorat et la formation d’autres chargé(e)s d’accueil. 
 Encadre une équipe de chargé(e)s d’accueil d'assistance. 
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CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 
 Le métier nécessite de respecter des conditions de délais pour la réception et la gestion des appels et 
de veiller à donner une bonne image de l’entreprise. 

 Les contacts sont très variés, aussi bien en interne qu'en externe … en France et à l’étranger et 
nécessitent de fortes qualités relationnelles.  

 La fréquence des appels (signaux visuels ou acoustiques) et la diversité des demandes nécessitent 
une vigilance permanente ainsi qu’une forte réactivité. 

 Dans certaines sociétés les activités d’accueil téléphonique sont réalisées directement par les 
chargé(e)s d’assistance. 

 Les titulaires peuvent être rattaché(e)s hiérarchiquement à un responsable de l’accueil téléphonique 
ou à un(e) encadrant(e) des chargé(e)s d’assistance. 

 
COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance générale des natures d’assistance proposées par l’entreprise. 
 Connaissance de l’organisation, des rôles de l’ensemble des services de l’entreprise. 
 Savoir gérer une relation téléphonique : techniques d’accueil, d’écoute, de questionnement. 
 Savoir désamorcer une relation conflictuelle. 
 Savoir utiliser les outils de téléphonie spécifiques à l’entreprise. 

 
.Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques 
 Connaissance des contrats pour fournir des informations de premier niveau. 
 Savoir utiliser les outils informatiques d’ouverture et de consultation de dossier. 
 Pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères. 

 
LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 

 Capacité à comprendre rapidement l’objet de l’appel tout en faisant preuve d’empathie. 
 Bonne élocution. 
 Qualités relationnelles. 
 Capacité à effectuer plusieurs tâches simultanément (la conduite de l’entretien téléphonique, la 
recherche de données informatisées …). 

 Sens du service Client. 
 
Niveau de formation, expérience et connaissances 

 Bac ou niveau équivalent acquis par l’expérience. 
 Expérience professionnelle ou stage en entreprise, de préférence dans un emploi d’accueil 
téléphonique ou en relation avec le public. 

 Bonne compréhension et utilisation de la langue française 
 La pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères peut être souhaitée. 

 
Habilitations, certifications 
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LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier : 
Les titulaires peuvent évoluer vers une fonction d’encadrement de chargé(e)s d’accueil d’assistance 
 
L’évolution vers d’autres métiers :  
(Sous réserve d’avoir les pré requis et de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Assistant(e) administratif(ve) de plateaux 
 Chargé(e) d’assistance 
 Gestionnaire de dossiers d’assistance 
 Secrétaire / assistant(e)  
 Chargé(e) de services généraux 
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0102 - CHARGE(E) D’ASSISTANCE 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : technicien(ne) d’assistance, "télé opérateur(trice) 
d'assistance", chargé(e) d'assistance " junior", "confirmé(e)", "senior", "expert(e)", "référent(e)", "cadre 
expert(e) d'assistance", aide chargé(e) d’assistance 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
 

Rattachements hiérarchiques rencontrés : responsable, directeur ou chef de département de 
l’Assistance ou des Assistances, responsable ou directeur des Opérations, responsable d'Exploitation 
 
Prend en charge les appels des bénéficiaires en difficulté en France ou à l’étranger 
pour un problème technique ou médical puis met en œuvre et coordonne les 
moyens à sa disposition pour apporter la solution d’assistance adaptée 
 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce sur un plateau d’assistance, en relation avec les bénéficiaires et les demandeurs 
d’assistance 

 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 
 
LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Réceptionne les demandes d’assistance : accueille et identifie les bénéficiaires. 
 Identifie les contrats, vérifie les garanties. 
 Analyse la situation, le contexte ; apprécie l'importance de l'incident, le degré d’urgence et les 
besoins immédiats. 

 Créé les dossiers d’assistance sur l’outil Informatique ou autre support adapté. 
 Analyse les différentes possibilités de réponses dans le cadre des moyens définis par le contrat. 
 Choisit les solutions d’assistance adaptées  et propose si nécessaire et si possible différentes 
alternatives aux bénéficiaires. 

 Recherche les prestataires et met en œuvre les prestations. 
 Suit le bon déroulement des opérations d’assistance : gère les incidents signalés par les bénéficiaires, 
clients et prestataires. 

 Rédige les éléments de situation et les éventuelles consignes pour la finalisation des dossiers. 
 Fournit des informations administratives ou techniques aux bénéficiaires, aux clients et aux 
prestataires en réponse aux questions posées. 

 Traite les appels, courriers, télécopies et courriels liés aux dossiers en cours. 
 
Activités rencontrées fréquemment 

 Procède à des ouvertures de dossiers d'assistance en temps différé, traite les justificatifs envoyés par 
les bénéficiaires, détermine les montants de prise en charge, rédige des courriers. 

 Contrôle et valide des factures de prestataires. 
 Réceptionne, qualifie et oriente les appels téléphoniques en l’absence de standardistes ou de 
chargé(e)s d’accueil d’assistance. 

 Fournit aux bénéficiaires des attestations d’assistance. 
 Participe au traitement des réclamations des bénéficiaires, des clients et des prestataires. 
 Propose des solutions d’assistance aux appelants non bénéficiaires et procède éventuellement aux 
encaissements. 
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Activités rencontrées plus rarement 
 Assure le support technique aux autres chargé(e)s d’assistance. 
 Réalise l’interprétariat et la traduction orale et écrite. 
 Réalise le tutorat, le monitorat et la formation d’autres chargé(e)s d’assistance. 
 Anime des petites équipes de chargé(e)s d’assistance sans rôle hiérarchique. 
 Rédige des procédures. 
 Réalise la recette d’applications informatiques. 
 Participe à des groupes de travail pour optimiser l’organisation ou pour mettre en place des nouveaux 
produits. 

 Participe au recrutement des chargé(e)s d’assistance saisonnier(e)s. 
 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 
 Le métier s’exerce dans de nombreux domaines d'assistance qui évoluent en permanence. 

 Outre les domaines d'intervention d'origine - l'assistance Véhicule et Médicale lors de 
déplacements en France ou à l’étranger - les sociétés d'Assistance mettent en œuvre des 
prestations très variées qui concernent tous les domaines de la vie courante : gardes d’enfants, 
interventions d'auxiliaires de vie, de coiffeurs, de plombiers ou de serruriers, soutien scolaire 
ou psychologique, conseils en matière de santé, conseils juridiques, aide pour des formalités 
administratives, gardiennage d'animaux, aide à la recherche d’emploi, dépannages d'appareils 
ménagers ou de loisirs … 

 Les titulaires peuvent donc être affecté(e)s à un seul domaine d'assistance ou être 
polyvalent(e)s sur plusieurs domaines. 

 Ils (ou elles) peuvent être amené(e) à traiter des demandes relevant de domaines d’assistance 
sur lesquels ils (elles) ne sont pas spécialisé(e)s et à en faire un traitement de premier niveau. 

 Les contacts sont très variés, aussi bien en interne qu'en externe (bénéficiaires, prestataires, clients, 
collègues, hiérarchie, autres services … en France et/ou à l’étranger) et nécessitent de fortes 
capacités relationnelles et parfois la pratique de langues étrangères. 

 Les fluctuations des champs d’intervention associées à des fortes variations de l'activité requièrent de 
fortes capacités d'adaptation et des ajustements dans l’organisation du travail : 

 La priorité étant de répondre ou d’émettre des appels, le volume d'appels téléphoniques 
détermine l'activité et les priorités ; 

 Il est nécessaire de suivre plusieurs dossiers d’assistance parallèlement et de décider de la 
priorité des actions en fonction de l’urgence du dossier ; 

 Certaines tâches peuvent s’intercaler entre les réponses aux appels téléphoniques : 
rechercher un prestataire, classer des dossiers, mettre à jour des informations … 

 La marge d'autonomie varie en fonction des contrats : dans certains cas les titulaires appliquent 
strictement les modalités du contrat ; dans d'autres cas ils(elles) optimisent les moyens d'action à leur 
disposition en intégrant dans leur réflexion les limites contractuelles, la satisfaction du besoin 
spécifique du bénéficiaire et les paramètres de coût des prestations. 

 En fonction des organisations et des périodes de l'année le périmètre d'activité peut varier : certaines 
tâches telles que la qualification des appels, la recherche de prestataires, les réservations de billets de 
train, d’avion ou de voitures de location, l’organisation du transport ou de la mise en épave des 
véhicules  … peuvent être assurées par d'autres titulaires. 
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COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance générale des natures d’assistance proposées par l’entreprise. 
 Connaissance des procédures et des contrats d’assistance applicables aux natures d’assistance traitées 
et/ou du mode d’utilisation des aides contrats. 

 Connaissance du vocabulaire, des techniques de base et des contraintes de l’environnement associées 
au domaine d’assistance traité (par exemple pour l'assistance Véhicule : désignation des pannes 
automobiles courantes et leur niveau de gravité, contraintes des prestataires, facteurs impactant la 
mise en œuvre des moyens …). 

 Connaissance des rôles des services connexes et des moyens d’échanges. 
 Bonne culture générale en particulier en géographie. 
 Savoir utiliser les outils spécifiques à l’entreprise d'ouverture et de suivi de dossier d'assistance, 
d’échanges d’informations et de téléphonie. 

 Savoir gérer une relation téléphonique : techniques d’accueil et d'écoute, de questionnement. 
 Savoir anticiper et  désamorcer une relation conflictuelle. 
 Savoir rédiger de manière synthétique et précise. 

 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  
 Pour l'assistance à l'étranger, connaissance des principales spécificités administratives, logistiques et 
géographiques des pays étrangers 

 Pratique d'une ou de plusieurs langues étrangères 
 
LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Qualités relationnelles. 
 Capacité d'écoute et aptitude à l’empathie. 
 Capacité d'analyse d’une situation. 
 Capacité à gérer le stress des appelants en difficulté, les tensions, les conflits. 
 Sens pratique. 
 Réactivité. 
 Capacité à effectuer plusieurs tâches simultanément (la conduite de l’entretien téléphonique, la 
consultation du dossier informatique et des supports d’aide associés, la recherche de prestataires…). 

 Sens du service Client. 
 Adaptabilité au changement. 

 
Niveau de formation, expérience et connaissances  
 Bac à Bac + 2 ans ou niveau équivalent acquis par l’expérience. 
 Expérience professionnelle ou stage en entreprise de préférence dans un emploi en relation avec le 
public. 

 Bonne compréhension et utilisation de la langue française. 
 Bonne culture générale, notamment en  géographie. 
 La pratique d’une ou plusieurs langues étrangères peut être souhaitée. 

 
Habilitations, certifications 
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LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier : 
 

 Les titulaires débutent dans le métier par des postes d’ "aide chargé(e) d’assistance" ou de "chargé(e) 
d’assistance débutant(e)", souvent avec des contrats saisonniers. A ce stade les titulaires ne 
maîtrisent pas encore tous les aspects courants et interviennent souvent sur un nombre limité de 
domaines d’assistance. 

 Suivant la complexité et/ou le nombre de domaines d’assistance traités, 6 à 18 mois d'expérience 
professionnelle permettent de devenir pleinement opérationnel sur les aspects courants de l’emploi. 

 Ensuite plusieurs années d’exercice du métier sont généralement nécessaires pour maîtriser tous les 
aspects du métier sur un ou plusieurs domaines d’assistance. 

 L’évolution professionnelle se fait par la polyvalence (maîtrise progressive des autres domaines 
d’assistance de l’entreprise) et/ou par la spécialisation technique dans un ou plusieurs domaines 
d’assistance. 

 
L’évolution vers d’autres métiers :  
(Sous réserve d’avoir les pré requis et/ou de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Encadrant(e) d’assistance 
 Formateur(trice) Assistance 
 Chargé(e) de réservation 
 Chargé(e) de planning 
 Coordinateur(trice) opérationnel(le) de Plateaux 
 Chargé(e) de méthodes et procédures 
 Animateur(trice) de réseau de prestataires 
 Gestionnaire de dossiers d’assistance (f/h) 
 Chargé(e) de réclamations clients 
 Chargé(e) de recrutement et carrières 
 Chargé(é) de formation 
 Chargé(e) d'études 
 Chargé(e) de la qualité 
 Commercial(e) Clients Entreprises ou Particuliers 
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0103 - ENCADRANT(E) D’ASSISTANCE 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "chef de groupe", "superviseur", "animateur(trice) 
d'exploitation" "responsable de groupe", "coordinateur(trice) d'équipe", "animateur(trice)", "agent de maîtrise 
hiérarchique", "cadre d'exploitation", "co-responsable de pôle","responsable de pôle", "responsable 
opérationnel", "responsable de plateau", "responsable de département", "cadre opérationnel", "chef de service", 
"responsable de service", "responsable de la permanence de nuit" 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
 
Rattachements hiérarchiques rencontrés : responsable, directeur ou chef de département de 
l’Assistance ou des Assistances, responsable ou directeur des Opérations, responsable d'Exploitation 
 
Encadre et anime les équipes de chargé(e)s d’assistance présent(e)s sur le(s) 
plateau(x) et organise les activités afin de traiter l’ensemble des flux entrants et 
sortants dans le respect de la qualité de service attendue. 
 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce principalement sur un plateau d’assistance. 
 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 

 
LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Répartit, organise et contrôle l'activité des équipes de chargé(e)s d’assistance dont il a la 
responsabilité.  

 Assure le suivi opérationnel de l'activité en temps réel : 
 Supervise le niveau d’activité et son adéquation avec les effectifs présents ; 
 S'assure du fonctionnement permanent des moyens téléphoniques et informatiques ; 
 Prend des décisions concernant l’organisation des activités et les affectations des appels ; 
 Met en place des actions correctrices en cas d’incidents ; 
 Contrôle l’application des procédures de traitement des appels et des dossiers ; 
 Assure un support technique aux chargés d’assistance notamment pour les situations 

inhabituelles, complexes ou conflictuelles ; 
 Dans le cadre de la délégation qui lui est accordée, prend les décisions ne relevant pas des 

pouvoirs de ses collaborateurs, généralement pour la mise en oeuvre de moyens onéreux ou de 
prestations dépassant les limites contractuelles. 

 Contrôle la qualité de la relation téléphonique et des dossiers traités par les chargé(e)s d’assistance.  
 Anime une ou plusieurs équipes de chargé(e)s d’assistance : 

 Informe ses collaborateurs, en relais de sa hiérarchie ; 
 Gère les difficultés et les  conflits ; 
 Assure des compléments de formation de ses collaborateurs en entretiens individuels ou sur le 

poste de travail ; 
 Conduit des entretiens de management : régulation, encouragement, mise au point, appréciation 

des performances ; 
 Identifie les besoins de formation et recueille les souhaits d’évolution de ses collaborateurs. 
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 Participe à l'activité opérationnelle : 
 Prend en charge les dossiers qui excèdent les pouvoirs ou les compétences de ses collaborateurs 

(les situations délicates, inhabituelles ou complexes) ; 
 En cas de surcharge d’activité, réceptionne des appels et gère des dossiers d’assistance. 

 Tient à jour les tableaux de bord de suivi de l’activité. 
 Procède aux ajustements des plannings et à leur mise à jour. 
 Rend compte à son responsable d’entité de l'activité et des problèmes rencontrés. 
 Signale aux collègues et services concernés les dysfonctionnements constatés. 
 Participe à l’organisation des saisons (périodes de forte activité). 

 
Activités rencontrées fréquemment 
 Supervise la réalisation des autres activités des chargé(e)s d’assistance : le traitement des justificatifs 
des bénéficiaires, la validation des factures des prestataires, le traitement des courriers, courriels et 
des télécopies. 

 Elabore les plannings de ses équipes. 
 Participe au recrutement des chargé(e)s d’assistance. 
 Conçoit et anime des formations destinées aux chargé(e)s d’assistance  
 Assiste au déroulement d’appels dans le cadre de formations à la relation téléphonique ou à des fins 
de contrôle qualité. 

 Rédige les procédures de traitement des dossiers  
 Participe à la définition et à la mise en place de nouveaux outils, de nouvelles procédures et de 
nouveaux produits d’assistance.  

 Participe aux décisions d’évolution salariale et professionnelle de ses collaborateurs. 
 Prépare et conduit les entretiens professionnels. 

 
Activités rencontrées plus rarement 
 Anime des groupes de travail d’amélioration de la qualité. 
 Conçoit et met en place des outils de mesure et de suivi de l’activité. 
 Assure l’interface opérationnelle entre les clients et les services concernés de l’entreprise pour des 
études de faisabilité lors de la mise en place de nouveaux produits, de nouvelles procédures. 

 Suit la qualité des prestations des prestataires et propose des améliorations. 
 Assure la relation avec des clients ou prospects : présentation de l’entreprise, des outils … 
 Participe à la maîtrise des coûts des prestations engagées. 
 Encadre une équipe d’encadrant(e)s d’assistance de 1er niveau et coordonne les activités de plusieurs 
plateaux.  

 Participe à l’évaluation des moyens nécessaires en terme de personnel à partir des prévisions 
d’activités et du budget global du service. 

 Réalise le suivi de l’enveloppe globale des frais de dossiers engagés par ses équipes  
 Pilote la préparation des saisons de forte activité (effectifs, procédures…). 

 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 
 L’encadrement des chargé(e)s d’assistance s’exerce dans un environnement où la notion d’urgence 
fait partie du quotidien : les titulaires doivent s’adapter aux situations critiques et organiser le travail 
d’équipe en intégrant cette notion d’urgence. 
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 La variabilité des activités est liée à la taille des équipes encadrées, au nombre de domaines 
d’assistance traités sur le plateau et à la variété des missions assurées par les chargé(e)s d’assistance 
(justificatifs, factures …). 

 En outre, suivant les sociétés, les titulaires peuvent encadrer tout au long de l’année la même équipe 
ou au contraire encadrer ponctuellement ou en permanence des équipes différentes. 

 Le niveau de responsabilité peut également varier : en général les titulaires sont garants de la bonne 
application des procédures et du respect des normes de qualité ; ils peuvent être également 
responsables de l’atteinte par leur équipe d’objectifs qualitatifs et/ou quantitatifs : délai moyen de 
réponse aux appels, temps de traitements des dossiers, coût moyen ou global des prestations, nombre 
de réclamations … 

 Les encadrant(e)s d’assistance peuvent être rattaché(e)s directement au responsable de l’Assistance 
dans les entreprises de petite taille ; dans les grandes entreprises ils(elles) sont généralement 
rattaché(e)s à des "encadrant(e)s d’assistance de 2ème niveau".  

 
COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance des contrats et garanties du (ou des) domaine(s) d’activités géré(s) et/ou des méthodes 
permettant d’accéder aux informations utiles. 

 Connaissance des règles et procédures d’assistance du (ou des) plateau(x) supervisé(s). 
 Connaissance des particularités du  réseau de prestataires. 
 Connaissance des interactions de l’Assistance avec les autres services de l’entreprise  
 Connaissance des procédures et règles de gestion des ressources humaines en matière de mobilité, de 
formation, d’absences, de sanctions … 

 Connaissance des méthodes de management opérationnel d’une équipe :  
 savoir formuler des missions et des objectifs, définir les moyens et les méthodes de travail, 

identifier les compétences, définir les méthodes de contrôle ; 
 savoir organiser et planifier les activités ; 
 savoir animer les réunions de services ; 
 savoir conduire les entretiens de management : entretiens de régulation, d’appréciation des 

performances et des compétences, entretiens annuels … 
 savoir former des chargé(e)s d’assistance sur leur poste de travail ; 
 savoir motiver une équipe (créer une bonne ambiance de travail, résoudre les conflits, suivre et 

reconnaître les performances …). 
 Savoir gérer une relation téléphonique  
 Savoir utiliser les outils informatiques et téléphoniques du ou des plateau(x) nécessaires à l’ouverture 
et au suivi des dossiers d’assistance. 

 Savoir utiliser les outils de supervision des flux d’activité et de distribution des appels. 
 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  

 Connaissance des entreprises clientes du domaine d’assistance supervisé : interlocuteurs clés, 
exigences particulières, culture d’entreprise, principaux contrats. 

 Connaissance des méthodes et des outils informatiques de traitement des justificatifs des 
bénéficiaires et/ou  de validation des factures prestataires. 

 Connaissance générale de l’ensemble des domaines d’assistance et des principales procédures 
associées afin de pouvoir remplacer des collègues d’autres plateaux dans leurs activités courantes ou 
d’encadrer des plateaux polyvalents. 

 Savoir rédiger des procédures. 
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 Savoir concevoir et animer des sessions de formation. 
 Savoir conduire des entretiens de recrutement. 
 Savoir gérer des budgets. 
 Pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères. 

 
LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Qualités relationnelles et de communication : capacité à fédérer, à convaincre,  diplomatie. 
 Qualités pédagogiques. 
 Réactivité, capacité à effectuer plusieurs tâches simultanément. 
 Capacités à décider et à faire face en situation d’urgence. 
 Sens du service Client. 
 Adaptabilité au changement. 
 Capacité à travailler en équipe. 

 
Niveau de formation, expérience er connaissances  
 Bac +2 ou niveau équivalent acquis par l’expérience. 
 Expérience significative de l’emploi de chargé(e) d’assistance ou expérience du management 
d’équipe acquise dans le secteur des services. 

 La pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères peut être souhaitée. 
 
Habilitations, certifications 
 
LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier : 
 Les titulaires démarrent dans le métier par une fonction de responsable d’équipe de chargé(e)s 
d’assistance. Une expérience significative dans cet emploi est nécessaire pour ensuite évoluer sur 
une fonction hiérarchique supérieure. 

 Ensuite, certains titulaires peuvent accéder à une fonction d’adjoint(e) au responsable de l’Assistance 
ou de responsable de l’Assistance. 

 
L’évolution vers d’autres métiers : 
(Sous réserve d’avoir les pré requis et de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Planificateur(trice) 
 Coordinateur(trice) opérationnel(le) de Plateaux 
 Chargé(e) de méthodes et procédures 
 Animateur(trice) de réseau de prestataires 
 Encadrant(e) de gestionnaires de dossiers d’assistance 
 Encadrant(e) de chargé(e)s de réclamation clients 
 Commercial(e) Clients Entreprises 
 Chargé(e) de recrutement et carrières 
 Chargé(e) de formation 
 Formateur(trice) Assistance 
 Chargé(e) d'études 
 Chargé(e) de la qualité 
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0104 - AUTRES METIERS : SPECIALISTES D’ASSISTANCE 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "technicien(ne) automobile patrouilleurs", "chargé(e) 
d'évaluation en réparation nature", "télé chiffreur", "gestionnaire réseau", "électricien(ne)", "psychologue", 
"chargé(e) d'assistance psychologique","conseiller(e) emploi", "assistante sociale", "coordinateur(trice) médico 
social", "infirmier(e) de santé", "médecin d'Assistance.", "médecin conseil", "chargé(e)s d'assistance conseil 
juridique", "diététicien(ne)", "chargé(e) d'information retraite" 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
 
Rattachements hiérarchiques rencontrés : responsable, directeur ou chef de département de 
l’Assistance ou des Assistances, responsable ou directeur des Opérations, responsable d'Exploitation 
 

Fournit des prestations d’assistance nécessitant des compétences techniques 
spécifiques : donne par téléphone des informations et/ou conseils aux bénéficiaires 
d’assistance ; organise les prestations d’assistance. 
Dans certains cas, valide des droits et devis relatifs à des prestations et/ou se 
déplace sur le lieu de l’incident. 
 
Conditions générales d’exercice 
 Les métiers s’exercent sur un plateau d’assistance, ou dans un bureau et/ou sur le lieu de 
l’évènement.  

 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
 

LES METIERS RECENSES 
 
Chargé(e) d'évaluation en réparation en nature (habitation) 
 Réceptionne les demandes d’assistance pour des dommages après sinistre. 
 Contacte le bénéficiaire et réalise le diagnostic du sinistre à distance.  
 Evalue à distance les dommages après sinistre. 
 Estime les besoins et le coût des travaux à réaliser. 
 Recherche le (ou les) prestataire(s) adapté(s). 
 Négocie les conditions d’intervention et valide les devis. 
 Mandate les prestataires pour la réalisation des travaux. 
 Coordonne et contrôle à distance la réalisation des travaux. 
 Effectue la gestion administrative des dossiers. 

 
Principales compétences mises en œuvre  
 Connaissance générale des techniques du bâtiment et/ou de certaines techniques spécifiques : 
électricité, plomberie, zinguerie, peinture … 

 Connaissance des contrats liés à l’Assurance Habitation. 
 Savoir négocier. 

 
Technicien(ne) automobile patrouilleurs 
 Réceptionne les demandes d’assistance pour des pannes de véhicule, directement ou via les 
technicien(ne)s d’assistance Véhicule ; le cas échéant vérifie les contrats et droits à des prestations 
d’assistance et ouvre les dossiers. 

 Conseille par téléphone les bénéficiaires en panne, ou se rend sur place pour faire le diagnostic et 
effectuer le dépannage. 

 Tient à jour les dossiers relatifs aux prestations réalisées et aux statistiques de panne. 
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Principales compétences mises en œuvre  
 Connaissances et savoirs faire associés en réparation mécanique des types de véhicules concernés. 
 Connaissance des contrats liés à l’Assistance Véhicule. 
 Savoir conduire des entretiens de recueil d’informations et de conseils pratiques. 

 
Psychologue 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs d’une assistance psychologique 
suite à un évènement traumatique. 

 Evalue l’incidence de l’évènement sur l’état psychologique du demandeur. 
 Conduit les entretiens visant à soulager la souffrance morale des bénéficiaires. 
 Si nécessaire, oriente, le bénéficiaire vers une structure adaptée. 

 
Principales compétences mises en œuvre 
 Connaissances et savoirs faire associés en  psychologie. 
 Savoir conduire des entretiens d’accueil psychologique d’urgence. 

 
Assistant(e) social(e) 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs d’une assistance sociale. 
 Evalue les situations socio économiques des demandeurs. 
 Le cas échéant estime et/ou valide le bien fondé des demandes en fonction des contrats et de la 
situation des bénéficiaires. 

 Informe, conseille, propose des solutions et dispositifs d’aide adaptés ; explique les démarches et 
oriente vers les interlocuteurs les plus appropriés à la résolution des problèmes. 

 
Principales compétences mises en œuvre 
 Connaissances et savoirs faire associés en assistanat social.  
 Connaissance de l’ensemble des dispositifs d’aide et de formalités administratives en vigueur ou des 
moyens d’y accéder. 

 Savoir conduire des entretiens d’aide et de conseil. 
 
Infirmier(e) Assistance Santé :  
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs de renseignements "Santé". 
 Donne des informations et conseils sur les soins, l’utilisation des matériels médicaux ou la prise de 
médicaments ; si nécessaire, oriente, les bénéficiaires vers d’autres professionnels de la Santé. 

 Effectue, à distance, le suivi individuel de traitements médicaux.  
 Si nécessaire, oriente, les bénéficiaires vers d’autres professionnels de la Santé. 
 Apporte des conseils aux bénéficiaires aidant des personnes atteintes de pathologies diverses  
(maladie d'alzeihmer, hypertension…) ; le cas échéant,  effectue, à distance un  suivi individuel. 

 
Principales compétences mises en œuvre 
 Connaissances et savoirs faire associés au métier d’infirmier(e) correspondant au Diplôme d’Etat 
d’Infirmier(e). 

 Connaissance des produits et matériels médicaux sur lesquels porte l’assistance. 
 Connaissance des pathologies des patient(e)s concerné(e)s. 
 Savoir conduire des entretiens d’aide et de conseil. 

 
 

Médecin conseil d'Assistance (f/h) 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs de renseignements et 
d’assistance d'ordre médical. 

 Donne des conseils et avis médicaux. ; si nécessaire, oriente le bénéficiaire vers d’autres 
professionnels de la Santé. 

 Valide des devis de frais médicaux. 
 Veille à la conformité contractuelle des remboursements de frais suite à l'annulation de voyages 
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Principales compétences spécifiques mises en œuvre  
 Connaissances et savoir faire associés en médecine correspondant au Diplôme d’Etat de Médecin. 
 Connaissances et savoir faire associés au domaine d’assistance médicale concerné. 
 Savoir conduire des entretiens d’aide et de conseil. 

 
Diététicien(ne) Conseil 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs de conseils en matière de 
diététique. 

 Donne des informations et conseils en matière de diététique ; si nécessaire, oriente, le bénéficiaire 
vers d’autres professionnels de la Santé. 

 Effectue à distance, un suivi individuel des régimes alimentaires.  
 Anime des ateliers de sensibilisation à la diététique. 
 Participe à l'animation de stands dans le cadre de salons consacrés à la diététique 

 
Principales compétences mises en œuvre 
 Connaissances et savoirs faire associés en diététique.  
 Savoir conduire des entretiens d’aide et de conseil et des réunions. 
 Connaissance des dispositifs d’aides connexes et des moyens d’y accéder. 

 
Juriste d'Assistance (f/h) 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs d’une assistance juridique. 
 Analyse le besoin. 
 Fournit des informations et des conseils d’ordre juridique.  
 Si nécessaire, oriente le bénéficiaire vers d’autres professionnels. 
 Le cas échéant, organise et contrôle le dossier de recours juridique du bénéficiaire 
 Actualise ses connaissances sur les évolutions de la réglementation relative au domaine Juridique. 

 
Principales compétences mises en œuvre  
 Connaissances et savoirs faire associés en matière juridique dans le (ou les) domaine(s) d’assistance 
concernés. 

 Savoir conduire des entretiens de recueil d’informations et de conseil. 
 
Conseiller(e) Emploi 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs de conseils en matière 
d’orientation professionnelle et d’emploi. 

 Les informe sur les dispositifs et les formalités associées. 
 Les conseille dans leur orientation de carrière et/ou leur recherche d’emploi 
 Les aide à formaliser leur bilan et leur projet professionnel ainsi que leur CV et/ou les oriente sur les 
structures adaptées. 

 Les accompagne dans leur recherche d’emploi 
 Le cas échéant, effectue, à distance, un suivi de la recherche d’emploi.  

 
Principales compétences mises en œuvre  
 Connaissances en psychologie du travail 
 Connaissance du marché du travail 
 Savoir utiliser les méthodes d’accompagnement personnalisé. 
 Savoir conduire des entretiens d’aide et de conseil 
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Chargé(e) d'information Retraite 
 Prend en charge l’accueil téléphonique des bénéficiaires demandeurs de conseils et d’information en 
matière de retraite. 

 Traite les demandes de reconstitution de carrière, d’estimations des pensions et rentes, 
d’informations sur les démarches à mener auprès des organismes concernés. 

 Actualise ses connaissances sur les évolutions de la réglementation relative aux régimes de retraite. 
 Alimente une base d’informations. 

 
Principales compétences mises en œuvre  
 Connaissances et savoirs faire associés en matière de régimes de retraite et de liquidation de retraite. 
 Savoir conduire des entretiens de recueil d’informations. 

 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DES METIERS  
 
Ces métiers ont en commun l’exercice, au sein de l’assistance, de tout ou partie de métiers existant par 
ailleurs. 
 
COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissances et savoirs faire associés dans son domaine d’activité 
 Savoir conduire des entretiens de recueil d’informations et de conseil. 

 
LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Qualités relationnelles 
 Capacité d'écoute et aptitude à l’empathie 
 Capacité d'analyse d’une situation et pragmatisme 
 Capacité à gérer le stress des appelants en difficulté, les tensions, les conflits 
 Réactivité 
 Sens du service Client 

 
Niveau de formation, expérience er connaissances  
 Un diplôme d’état est exigé pour l’exercice de certains de ces métiers. 

 
Habilitations, certifications 
 Certains métiers peuvent nécessiter des habilitations spécifiques. 

 
LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier : 
Les titulaires peuvent évoluer vers des fonctions d’encadrement au sein de leurs domaines d’activités 
 
L’évolution vers d’autres métiers :  
En fonction de leurs domaines d’activités, les titulaires peuvent évoluer vers d’autres fonctions de 
l’entreprise. 
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0105 - ASSISTANT(E) ADMINISTRATIF(VE) DE PLATEAUX 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "agent(e) administratif(ve)", "secrétaire de plateau", 
"secrétaire département assistance" 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
 
Rattachements hiérarchiques rencontrés : responsable, directeur ou chef de département de 
l’Assistance ou des Assistances, responsable ou directeur des Opérations, responsable d'Exploitation. 
 

Réalise des activités de secrétariat et de gestion administrative en support aux 
chargé(e)s d’assistance 

 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce sur un plateau d’assistance. 
 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 7 jours sur 7. 

 

LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Récupère et distribue l’ensemble des documents entrants liés aux dossiers d’assistance : 

 Récupère les fax entrants : les consulte, les trie, détermine le degré d’urgence de traitement, les 
répartit entre les interlocuteurs ou plateaux destinataires ; 

 Consulte régulièrement la messagerie du service, qualifie et oriente les courriels vers les 
interlocuteurs ou plateaux destinataires ; 

 Enregistre des documents en informatique. 
 Fournit aux bénéficiaires des attestations et documents d’assistance divers : 

 Réceptionne les demandes acheminées en interne ou suite à la réception d’un appel d’un client, 
d’un bénéficiaire ; 

 Analyse la demande : collecte et/ou vérifie les renseignements nécessaires à la réalisation de 
l’attestation en consultant le système informatique de gestion des dossiers d’assistance ; 

 Edite les attestations et les envoie. 
 Réalise des activités de secrétariat  pour le compte des chargé(e)s d’assistance et des encadrant(e)s  : 

 Dactylographie des documents. 
 Procède à l’envoi de courriers, courriels et télécopies liés aux dossiers. 

 Fournit des informations administratives aux bénéficiaires en réponse aux questions posées. 
 
Activités rencontrées fréquemment 
 Réceptionne, qualifie et oriente les appels téléphoniques en cas de surcharge d’activité. 
 Procède à des pré ouvertures de dossier : identifie la nature de l’assistance, saisit une partie des 
informations nécessaires aux chargé(e)s d’assistance pour la gestion du dossier. 

 Réalise des activités de secrétariat administratif en support du secrétariat du service : recueille ou 
dépose le courrier, classe et archive des documents, réalise des courriers… 

 Participe à l’organisation logistique des plateaux : met à jour les panneaux d’affichage, distribue les 
feuilles de présence, vérifie le bon fonctionnement du matériel, commande les fournitures, gère les 
prêts de casques … 
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Activités rencontrées plus rarement 
 Réalise le tutorat et la formation d’autres assistant(e)s administratif(ve)s de plateaux. 
 Rédige des comptes rendus de réunion. 
 Réalise la traduction de documents. 
 Anime de petites équipes d’assistant(e)s administratif(ve)s de plateaux, avec ou sans rôle 
hiérarchique. 

 Réalise des tableaux statistiques (données chiffrées sur le nombre de documents envoyés…). 
 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 

 Le métier s’exerce en étroite collaboration avec les chargé(e)s d’assistance et les encadrant(e)s 
d’assistance. 

 Les contacts sont variés, aussi bien en interne (équipes d’assistance, collaborateurs de l’entreprise…) 
qu'en externe (bénéficiaires…). 

 Dans certaines entreprises, les activités des titulaires sont assurées directement par les chargé(e)s 
d’assistance. 

 Les missions et responsabilités des titulaires sont très variables d’une entreprise à une autre car 
ils(elles) peuvent réaliser tout ou partie des activités du métier. 

 La variété des activités et les variations imprévues de volume d’activité sur la journée requièrent des 
capacités d'adaptation et des ajustements dans l’organisation du travail. 

 Les titulaires sont généralement rattaché(e)s hiérarchiquement aux encadrant(e)s des chargé(e)s 
d’assistance ou à des encadrant(e)s d’assistant(e)s administratif(ve)s de plateaux. 

 
COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance générale des natures d’assistance proposées par l’entreprise. 
 Connaissance des rôles des services de l’entreprise connexes à l’Assistance. 
 Connaissance des procédures concernant les tâches administratives liées aux dossiers d’assistance. 
 Savoir gérer l’accueil téléphonique : techniques d’accueil, d’écoute, de questionnement. 
 Savoir utiliser les outils informatiques d'ouverture et de suivi de dossiers d'assistance. 
 Savoir utiliser les outils d’échanges d’informations avec les autres services ainsi que les outils de 
téléphonie mis à sa disposition. 

 Savoir utiliser les outils bureautiques et logiciels spécifiques de son poste de travail. 
 Connaissance de l’orthographe. 

 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  
 Savoir rédiger des courriers. 
 Savoir désamorcer une relation conflictuelle.  
 Pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères. 
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LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Capacités relationnelles. 
 Réactivité. 
 Sens du service Client. 
 Adaptabilité au changement. 

 
Niveau de formation, expérience et connaissances  
 Bac à Bac + 2 ans ou niveau équivalent acquis par l’expérience. 
 Expérience professionnelle ou stage en entreprise. 
 Bonne compréhension et utilisation de la langue française. 
 La pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères peut être demandée. 

 
Habilitations, certifications 
 
 

LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier :  
Si la taille de l’équipe et l’organisation le permet, les titulaires peuvent évoluer vers un emploi 
d’encadrant(e) d’assistant(e)s administratif(ve)s de plateaux. 
 
L’évolution vers d’autres métiers :  
(Sous réserve d’avoir les pré requis et de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Chargé(e) d’assistance 
 Gestionnaire de dossiers d’assistance (f/h) 
 Chargé(e) d'administration prestataires 
 Gestionnaire des factures prestataires (f/h) 
 Secrétaire / assistant(e)  
 Chargé(e) de services généraux 
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0106 - CHARGE(E) DE RESERVATION 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "agent(e) de réservation", "technicien(ne) billetterie", "aide 
chargé(e) de réservation", " chargé(e) d’assistance" 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
 
Rattachements hiérarchiques rencontrés  : responsable, directeur ou chef de département de 
l’Assistance ou des Assistances, responsable ou directeur des Opérations, responsable d'Exploitation, 
responsable du Back-office, responsable des Opérations du Réseau de prestataires 
 

Organise et met en œuvre les moyens de transport et d’hébergement afin de 
permettre aux bénéficiaires ayant rencontré un problème lors d’un déplacement 
en France ou à l’étranger de revenir à leur domicile ou de poursuivre leur trajet.  
 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce principalement sur un plateau d'assistance. 
 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 7 jours sur 7. 

 
LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Réceptionne les demandes de réservations de moyens de transport et/ou d’hébergement transmises 
par les chargé(e)s d’assistance ou par les services de l’entreprise. 

 Collecte si nécessaire auprès des chargé(e) d’assistance ou auprès de la régulation médicale des 
compléments d’informations : caractéristiques du billet de transport initial, précisions sur un 
handicap ou un état de santé, passeport ou visa du bénéficiaire, caractéristiques des animaux de 
compagnies … 

 En fonction du degré d’urgence des demandes et des difficultés de mise en œuvre, définit ses 
priorités. 

 Recherche les moyens disponibles auprès des prestataires adaptés : compagnies de transport aérien, 
ferroviaire, maritime ou terrestre, loueurs de voiture, hôtels, taxis … 

 Recherche les meilleurs tarifs et choisit la solution la plus équilibrée en terme de faisabilité, de délai 
et de coût, en tenant compte des spécificités des situations et des contraintes médicales éventuelles. 
Conçoit des solutions pour offrir le meilleur service possible au bénéficiaire.  

 Effectue les réservations (billets de train, avion, voiture de location, taxi, hôtel...) directement auprès 
des prestataires et/ou via des logiciels spécifiques de billetterie pour les compagnies aériennes ; si 
nécessaire procède au paiement des prestations. 

 Rédige les éléments de situation et les consignes pour la finalisation des dossiers par les chargé(e)s 
d’assistance et pour la traçabilité des actions. 

 Renseigne les chargé(e)s d’assistance sur les moyens de transport possibles : trajets, disponibilités, 
horaires … 

 Traite les appels, courriers, télécopies et courriels liés aux réservations. 
 Organise les voyages professionnels des salariés de l’entreprise 

 
Activités rencontrées fréquemment 
 Appelle directement le bénéficiaire et/ou le service demandeur lors de l’indisponibilité des moyens 
de transport souhaités afin de trouver avec lui une autre solution. 
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 Met à jour les bases de données concernant les prestataires. 
 Effectue les réservations pour des transports aériens médicalisés : 

 En fonction de l’état du (de la) patient(e) et des instructions des médecins régulateurs, prévoit 
le nombre de places à réserver et leur position dans l’avion, réserve les équipements médicaux 
(civière, couveuse, oxygène …) ; 

 Si possible négocie les conditions du transport avec les compagnies aériennes ; 
 Réalise les formalités administratives spécifiques auprès des aéroports. 

 Suit et optimise le remboursement des billets et/ou autres prestations. 
 Suit et optimise le remplissage des places d’avion réservées à l’avance par l’entreprise. 
 Réceptionne, contrôle et impute les factures de prestataires. 
 Tient à jour des tableaux de suivi statistique, qualitatif ou comptable de l’activité. 

 
Activités rencontrées plus rarement 
 Assure le support technique aux autres chargé(e)s de réservation. 
 Réalise le tutorat, le monitorat et la formation d’autres chargé(e)s de réservation. 
 Anime de petites équipes de chargé(e)s de réservation avec ou sans rôle hiérarchique. 
 Participe au recrutement de chargé(e)s de réservation. 
 Rédige des procédures. 
 Participe à des groupes de travail pour optimiser l’organisation ou pour mettre en place des nouveaux 
outils. 

 Organise les voyages personnels des salariés de l’entreprise. 
 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 
 Le métier s’exerce en étroite collaboration avec les chargé(e)s d’assistance, les encadrant(e)s 
d’assistance et la régulation médicale. 

 Les contacts sont variés, aussi bien en interne (avec les chargé(e)s et encadrant(e)s d'assistance pour 
préciser la situation du bénéficiaire ...) qu'en externe, en France ou à l’étranger avec les 
professionnels du tourisme et du transport (SNCF, compagnies aériennes, taxis, loueurs de voitures, 
hôtels ...)  

 Dans certaines entreprises, les activités des titulaires sont assurées par les chargé(e)s d’assistance. 
 Les titulaires sont parfois spécialisé(e)s sur un type de prestation comme par exemple le transport 
aérien. 

 Ils(elles) doivent également se tenir informé(e)s en permanence des conditions tarifaires des 
prestataires et des procédures associées qui sont en constante évolution. 

 Les fortes variations de l'activité requièrent des ajustements dans l’organisation du travail : il est 
nécessaire de suivre plusieurs dossiers de réservation parallèlement et de décider de la priorité des 
actions en fonction de l’urgence du dossier. 

 La marge d'autonomie varie en fonction des contrats et des situations : dans certains cas le(la) 
titulaire applique strictement  les instructions ; dans d'autres cas il(elle) optimise les moyens d'action 
à sa disposition en intégrant dans sa réflexion les paramètres de coût et de délai des prestations, la 
satisfaction du besoin spécifique du bénéficiaire, les obligations médicales, et parfois les limites 
contractuelles, 
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COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance générale des natures d’assistance proposées par l’entreprise. 
 Connaissance des techniques et procédures de tarification, réservation, remboursement et émission 
de billet. 

 Connaissance des types de prestataires, de leurs contraintes, des facteurs impactant la mise en œuvre 
des moyens et du vocabulaire de base associé aux prestations. 

 Connaissance des accords passés avec les prestataires et des procédures associées (tarifs, remises, 
délais, modes de règlement …) et/ou du mode de recherche de ces informations. 

 Connaissances en géographie. 
 Savoir gérer une relation téléphonique : techniques d’accueil et d'écoute, de questionnement. 
 Savoir utiliser les outils informatiques spécifiques à l’entreprise de recherche de prestataires, de 
consultation et de suivi des dossiers d'assistance, d’échanges d’informations et de téléphonie. 

 Savoir utiliser les logiciels de billetterie et de réservation spécifiques au métier. 
 Savoir utiliser les outils bureautiques nécessaires au reporting et à la conduite de l’activité. 
 Savoir négocier. 
 Savoir rédiger de manière synthétique et précise. 

 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  
 Connaissance de l’assistance médicale. 
 Connaissance des spécificités du transport aérien médicalisé : nom des pathologies courantes et du 
matériel médical associé, nombre et situation des places à réserver, contraintes techniques, formalités 
administratives …  

 Pour l'assistance à l'étranger, connaissance des principales spécificités administratives, logistiques et 
géographiques des pays concernés. 

 Pratique d’une ou plusieurs langues étrangères. 
 

LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Capacité d'analyse d’une situation. 
 Sens pratique. 
 Réactivité. 
 Sens du service Client. 
 Adaptabilité au changement. 

 
Niveau de formation, expérience et connaissances  

 Bac+ 2 dans le domaine du tourisme au minimum. 
 Bonne culture générale en particulier en géographie. 
 Une expérience professionnelle opérationnelle dans une agence de tourisme est un plus. 
 Bonne compréhension et utilisation de la langue française 
 La pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères peut être souhaitée (La connaissance d'une 
langue étrangère n'est pas une exigence pour le(la) chargé(e) de réservation dédié(e) au traitement de 
dossiers en France ; en revanche, la connaissance d'une 2ème langue est indispensable pour le 
traitement et le suivi de dossiers à l’étranger). 

 
Habilitations, certifications 
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LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier :  
 Les titulaires débutent généralement dans le métier après une première expérience soit dans une 
agence de voyage, soit dans un emploi de chargé(e) d’assistance.  

 6 à 18 mois d'expérience sont nécessaires pour être pleinement opérationnel sur les aspects courants 
de l’emploi, notamment pour maîtriser l’utilisation des logiciels spécifiques. 

 Ensuite plusieurs années d’exercice du métier sont généralement nécessaires pour en maîtriser tous 
les aspects, en particulier dans le domaine du transport aérien à l’étranger. 

 Les titulaires peuvent ensuite évoluer vers un emploi d’encadrant(e) de chargé(e)s de réservation. 
 
L’évolution vers d’autres métiers :  
(Sous réserve d’avoir les pré requis et de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Chargé(e) d’assistance 
 Animateur(trice) de réseau de prestataires 
 Encadrant(e) d’assistance 
 Formateur(trice) d’assistance 
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0107 - TECHNICIEN(NE) D’ASSISTANCE VEHICULE 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "technicien(ne) automobile", "chargé(e) d'assistance 
technique auto", "cadre expert assistance", "chargé(e) d'assistance auto", "mécanicien(ne) régulateur", 
"mécanicien(ne) d’assistance", "chargé(e) de mission", "technicien(ne) bureau des Transports Terrestres", 
"cadre ou technicien(ne) bureau Diagnostic et Estimations » 
 
Famille de métier : 01 - Opérations d’Assistance 
Rattachements hiérarchiques rencontrés : responsable, directeur ou chef de département de 
l’Assistance ou des Assistances, responsable ou directeur des Opérations, responsable d'Exploitation. 
 

Prend en charge les demandes d’assistance technique aux véhicules émanant des 
bénéficiaires ou demandeurs d’assistance en difficulté en France ou à l’étranger. 
Met en œuvre et coordonne les moyens à sa disposition pour apporter la solution 
d’assistance adaptée. Joue un rôle d’expert(e) interne en matière de mécanique et 
de techniques automobiles.  
 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce principalement sur un plateau d'assistance. 
 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 7 jours sur 7. 

 

LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Réceptionne les demandes d’assistance Véhicule directement des bénéficiaires ou par les chargé(e)s 
d’assistance. 

 Analyse le besoin d’assistance technique Véhicule du client/bénéficiaire. 
 Recueille auprès des garagistes et des différents intervenants concernés les informations lui 
permettant de diagnostiquer la panne, d’estimer le délai de réparation des véhicules et son coût. 

 Evalue la cohérence, la fiabilité de l'analyse technique proposée par les prestataires. 
 Détermine les solutions d'assistance technique Véhicule adaptées dans les meilleurs délais possibles. 
 Met en œuvre les moyens d’assistance : missionne les prestataires techniques des réseaux 
(dépanneur, remorqueur, transporteur) ; en cas d’indisponibilité recherche d’autres prestataires, 
recherche des pièces détachées et organise leur envoi dans les plus brefs délais, met à disposition ou 
prolonge la durée du véhicule de remplacement… 

 Suit le bon déroulement des opérations d’assistance et gère les incidents signalés. 
 Valide les devis des garagistes. 
 Assure un rôle de référent(e) technique et de conseil dans le domaine de l’assistance et/ou la 
réparation automobile auprès des chargé(e)s d’assistance. 

 
Activités rencontrées fréquemment 
 Apporte des conseils techniques Automobile aux clients. 
 Participe à la formation et au parrainage des collaborateurs de l’équipe.  
 Participe à la présentation aux collaborateurs des nouveaux modèles de véhicules de la compagnie 
cliente.  

 Participe à la maîtrise des coûts des dossiers notamment par le choix du prestataire et l’optimisation 
de la durée de mise à disposition du véhicule de remplacement. 

 Evalue la valeur du véhicule et décide de son rapatriement ou de sa mise en épave. 
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 Contacte les bénéficiaires pour s’assurer de la bonne exécution des prestations. 
 Organise le transport individuellement ou par groupage et la mise en épaves des véhicules. 
 Vérifie les garanties, ouvre et suit les dossiers d’assistance. 

 
Activités rencontrées plus rarement 
 Assure une expertise technique auprès des autres technicien(ne)s d’assistance Véhicule, des 
garagistes, des clients... 

 Réalise le tutorat et la formation de technicien(ne)s d’assistance Véhicule. 
 Anime de petites équipes de technicien(ne)s d’assistance Véhicule avec ou sans rôle hiérarchique. 
 Participe au recrutement des technicien(ne)s d’assistance Véhicule saisonniers. 

 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 

 Les contacts sont très variés, aussi bien en interne (avec les chargé(e)s d'assistance pour leur donner 
les explications précises et claires sur le diagnostic de la panne afin que la retransmission auprès du 
client soit correcte et avec les autres technicien(ne)s Véhicule) qu'en externe (garagistes, fournisseurs 
de pièces, services maintenance des loueurs, services techniques des constructeurs, experts 
automobiles) … en France et/ou à l’étranger. 

 Le métier nécessite d'argumenter sur des délais, prix, solutions techniques. 
 Le métier requiert de s’adapter aux évolutions techniques constantes dans le domaine des véhicules 
ainsi qu’à celles générées par les contrats gérés par la société. 

 Les variations imprévues de volume d’activité sur la journée requièrent de fortes capacités 
d'adaptation et des ajustements dans l’organisation du travail :  

 Il est nécessaire de suivre plusieurs dossiers d’assistance parallèlement et de décider de la 
priorité des actions en fonction de l’urgence du dossier. 

 Certaines tâches peuvent s’intercaler entre les réponses aux appels téléphoniques : la recherche 
de prestataires, le classement des dossiers, la mise à jour des informations … 

 Dans certaines sociétés, le (la) titulaire réceptionne directement les appels d’assistance technique 
Véhicule : dans ce cas il (elle) doit vérifier les garanties et maîtriser les outils d’ouverture et de suivi 
de dossiers ; dans d’autres entreprises, il (elle) n’intervient qu’après l’ouverture du dossier et à la 
demande des chargé(e)s d’assistance.. 

 La marge d’autonomie varie en fonction des contrats et des clients : dans certains cas il (elle) 
applique strictement les modalités du contrat ; dans d'autres cas il (elle) optimise les moyens d'action 
à sa disposition en intégrant dans sa réflexion les limites contractuelles, la satisfaction du besoin 
spécifique du bénéficiaire et les paramètres de coût des prestations.  

 

COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance des techniques liées à la réparation Véhicule : mécanique, carrosserie, électricité, 
électronique, pneumatique.  

 Savoir gérer une relation téléphonique : techniques d’accueil et d'écoute, de questionnement. 
 Savoir anticiper ou désamorcer une relation conflictuelle. 
 Savoir utiliser les outils de bases documentaires dédiés au diagnostic et à la réparation automobile 
 Savoir utiliser les outils informatiques d'ouverture et de suivi de dossier d'assistance, d’échanges 
d’informations avec les autres services ainsi que les outils de téléphonie spécifiques à l'entreprise. 

 Savoir négocier. 
 Savoir rédiger de manière synthétique et précise. 
 Bonne culture générale en particulier en géographie. 



0107 – Technicien(ne) d’assistance Véhicule 

Version du 10 juin 2009 

41

 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  
 Connaissance des contrats et des garanties d’assistance technique Véhicule. 
 Pour l'assistance à l'étranger, connaissance des principales spécificités administratives et logistiques 
des pays étrangers liées à l’assistance Véhicule. 

 Pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères. 
 

LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Qualités relationnelles. 
 Capacité d'écoute et aptitude à l’empathie. 
 Capacité d'analyse d’une situation. 
 Sens pratique. 
 Réactivité. 
 Capacité à effectuer plusieurs tâches simultanément (la conduite de l’entretien téléphonique, la 
consultation du dossier informatique, et des supports d’aide associés, la recherche de prestataires…). 

 Sens du service Client. 
 
Niveau de formation, expérience et connaissances  
 BEP/CAP dans le domaine de l'automobile minimum, Bac professionnel souhaité. 
 Expérience professionnelle opérationnelle dans un garage d’au moins 6 mois souhaitée 
 Une expérience dans un garage multimarques est un avantage qui permet d’appréhender les 
spécificités d’un nombre maximum de constructeurs. 

 Bonne compréhension et utilisation de la langue française. 
 La pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères peut être demandée. 

 
Habilitations, certifications 
 
 
LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution au sein du métier :  
Les titulaires peuvent évoluer vers un emploi d’expert(e) en assistance Véhicule ou d’encadrant(e) de 
technicien(ne)s assistance Véhicule.  
 
L’évolution vers d’autres métiers :  
(Sous réserve d’avoir les pré requis et de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Chargé(e) d’assistance 
 Encadrant(e) d’assistance 
 Formateur(trice) Assistance 
 Animateur(trice) de réseau de prestataires (réseaux de dépannage et de réparation de véhicules, 

réseaux d’experts Véhicules …) 
 Patrouilleur (f/h) 
 Expert(e) en assurance automobile 
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0201 - MEDECIN REGULATEUR(TRICE) 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "auxiliaire de régulation" (1 société) 
 
Famille de métier : 02 - Activités médicales  
Rattachements hiérarchiques rencontrés : Direction médicale, Régulation médicale 
 

Traite les demandes de conseil et d’assistance médicale des bénéficiaires de 
contrats d’assistance ; décide en toute indépendance dans l’intérêt de la santé du 
(de la) patient(e), en fonction de la nature médicale du cas et du contexte local, des 
actions médicales à mener et des  moyens à mettre en œuvre dans le respect de la 
déontologie médicale 
 
Conditions générales d’exercice 
 Le fait pour un médecin d’être lié dans son exercice professionnel par un contrat de travail n'enlève 
rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel 
et l'indépendance de ses décisions.  

 Le métier s’exerce dans un local dédié à la régulation médicale ou dans des bureaux individuels afin 
de garantir le respect du secret médical. 

 Les horaires peuvent être décalés, alternés, de nuit, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
 L’activité de régulation médicale s’exerce majoritairement à temps partiel pour permettre aux 
médecins régulateur(trice)s de conserver une activité clinique à l’extérieur de l’entreprise.  

 
LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Réceptionne les demandes d’assistance médicale transmises par les chargé(e)s d’assistance et/ou les 
assistant(e)s de régulation médicale. 

 Analyse la situation : les informations concernant l’état de santé du bénéficiaire, sa localisation, le 
contexte médical local, le type de contrat et de garanties possibles. 

 Etablit les contacts nécessaires avec les médecins locaux, les médecins traitants, les médecins 
correspondants à l’étranger, les patient(e)s, à défaut leur famille afin de réaliser un bilan médical. 

 Décide des modalités d’intervention et/ou de transport médicalisé : actions médicales, moyens à 
mettre en œuvre, délais et s’assure d’un accueil hospitalier adapté à la pathologie. 

 Pour les transports médicalisés, en fonction de la pathologie, de la distance à parcourir, du contexte 
logistique local, détermine les moyens de transport, les matériels et les personnels les plus adaptés 
pour réaliser le transfert dans les meilleures conditions. Les moyens de transport doivent permettre 
les gestes thérapeutiques en cours de transport justifiés par l'état du (de la) patient(e).  

 Rédige la synthèse des éléments médicaux du dossier. 
 Transmet par écrit aux chargé(e)s d’assistance les informations sur la situation des patient(e)s et les 
instructions nécessaires pour la mise en œuvre des moyens. 

 En cas de transport médicalisé, transmet les informations nécessaires aux médecins et/ou aux 
infirmier(e)s transporteurs 

 En cas d’incidents signalés en cours de transport, prend les décisions logistiques et médicales 
appropriées en concertation avec l’équipe de transport. 

 Ponctuellement, renseigne les membres de la famille sur l’état de santé du (de la) patient(e) et le 
déroulement de l’assistance. 
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Activités rencontrées fréquemment 
 Evalue l’urgence des flux d’informations entrants avant qu’ils ne soient transmis aux autres 
médecins régulateurs. 

 Contrôle les dossiers de transports médicalisés : vérifie que le dossier médical est complet, que la 
logistique prévue pour le (la) patient(e) est adaptée. 

 Fournit par téléphone aux bénéficiaires des informations et des conseils d’ordre médical : 
vaccinations obligatoires, traitements préventifs, choix d’une structure hospitalière … 

 Valide les demandes d’actes médicaux et les devis correspondants. 
 Choisit et missionne les médecins et infirmier(e)s transporteurs ainsi que les prestataires médicaux. 
 Joue un rôle d’expertise dans le contrôle "après-coup" des frais médicaux : vérifie le bien fondé des 
durées d’hospitalisation et la pertinence des examens pratiqués par les structures médicales. 

 Réalise ponctuellement des missions de permanence médicale lors de manifestations évènementielles 
organisées par l’entreprise ou ses partenaires. 

 Effectue des transports médicalisés. 
 
Activités rencontrées plus rarement 
 Coordonne les opérations de rapatriement médicalisé par avion. 
 Effectue des missions ponctuelles de développement du réseau de prestataires médicaux : sélectionne 
et visite les structures médicales hospitalières, contrôle les aspects sanitaires des plateaux techniques. 

 Traite les réclamations, plaintes et litiges sur les aspects médicaux. 
 Réalise des études sur les coûts des prestations engagées et propose des actions pour  les maîtriser. 
 Anime les formations des médecins régulateurs, des chargé(e)s d’assistance, des assistant(e)s de 
régulation médicale. 

 Participe à la conception des nouveaux contrats en qualité d’expert sur les aspects médicaux. 
 Participe aux réunions avec les clients de suivi de la qualité et/ou de développement de nouveaux 
produits. 

 Participe à la définition des besoins en effectifs et à la planification. 
 Effectue la mise en œuvre des moyens de transport médicalisé (réservation des ambulances, 
recherche des avions, des infirmier(e)s ou médecins de transport médical…) 

 Participe à la mise en place, au paramétrage et/ou à la maintenance de nouveaux logiciels ou 
programmes informatiques dédiés. 

 Encadre une équipe de médecins régulateur(trice)s. 
 
CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 

 Le métier s’exerce dans un contexte de demande d’aide médicale sans pouvoir, en cas d’urgence, se 
substituer aux secours locaux.  

 La décision du médecin régulateur (trice) est une prescription. 
 Le médecin régulateur(trice) ne peut pas examiner les patient(e)s et doit pour prendre des décisions 
s’appuyer sur les informations médicales transmises par les médecins qui sont en contact direct avec 
les patient(e)s et/ou le médecin traitant. 

 Les décisions de transfert ou de rapatriement sont donc souvent prises collégialement par le médecin 
régulateur(trice) et les médecins de l'unité de départ et de l’unité d’accueil. 

 Le médecin régulateur(trice) est responsable de ses décisions médicales et n’est soumis dans ce 
domaine à aucune autorité hiérarchique interne. Cependant la régulation médicale est aussi un vrai 
travail d’équipe, car dans la pratique le médecin régulateur(trice) a de nombreux échanges préalables 
avec ses collègues et/ou sa hiérarchie notamment pour les cas graves ou rares, les décisions difficiles 
à prendre .... Pour ses autres activités et pour les aspects administratifs et logistiques du métier, il est 
soumis à l’autorité hiérarchique de la direction médicale de l’entreprise. En outre, il informe, 
généralement en temps réel, sa hiérarchie lorsqu’il décide d’un rapatriement par avion sanitaire. 
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COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Compétences médicales notamment en médecine d’urgence. 
 Connaissance des spécificités médicales du transport aérien. 
 Connaissance du fonctionnement d’une structure hospitalière, des activités des différents services, 
des procédures administratives, des pratiques relationnelles …  

 Connaissance des contrats et des garanties d’assistance médicale ou des moyens de les consulter. 
 Connaissance du contexte sanitaire des pays étrangers : réseaux de prestataires médicaux locaux, 
infrastructures hospitalières, possibilités et limites des plateaux médicaux, qualité des soins … 

 Connaissance des contraintes et limites de mise en œuvre des différents types de transport ainsi que 
des réseaux routiers, aériens, pour pouvoir choisir le transport le plus adapté. 

 Connaissance des procédures internes d’organisation d’un rapatriement sanitaire. 
 Savoir utiliser les outils informatiques d'ouverture et de suivi de dossier d'assistance, d’échanges 
d’informations avec les autres services ainsi que les outils de téléphonie spécifiques à l'entreprise. 

 Savoir gérer une relation téléphonique : techniques d’accueil, d’écoute et de questionnement. 
 Savoir communiquer en situation d’urgence ou de détresse : savoir écouter, rassurer, désamorcer une 
relation conflictuelle. 

 Savoir rédiger de manière synthétique et précise. 
 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  
 Compétences en médecine de soins intensifs, de réanimation ou autres spécialités. 
 Compétences en médecine aéronautique, médecine des voyages et médecine tropicale 
(réglementation et procédures en vigueur, normes de sécurité de l’équipage et des passagers, risques 
de contagion, vaccinologie...) 

 Pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères. 
 

LE PROFIL DE RECRUTEMENT INTERNE OU EXTERNE 
 
Aptitudes 
 Sens du service client. 
 Capacité d'écoute et aptitude à l’empathie. 
 Capacité d'analyse et de synthèse. 
 Capacité à décider et à faire face en situation d’urgence. 
 Capacité à communiquer et à informer. 
 Sens pratique et rigueur. 
 Goût du travail en équipe. 

 
Niveau de formation, expérience et connaissances  

 Diplôme de doctorat en médecine 
 Expérience souhaitée en médecine d’urgence et/ou en soins intensifs et/en transport aérien 
médicalisé. 

 La pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères peut être demandée. 
 
Habilitations, certifications 
 Etre inscrit au Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins ou avoir une licence de 
remplacement délivrée par le Conseil de l’Ordre des Médecins autorisant le médecin régulateur à 
exercer en France. 
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LES EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES POSSIBLES 
 
L’évolution vers d’autres métiers :  
(Sous réserve d’avoir les pré requis et de suivre les formations complémentaires nécessaires) 
 

 Encadrant(e) de médecins régulateur(trice)s 
 Coordinateur(trice) des évacuations sanitaires 
 Responsable de la régulation médicale 
 Médecin de transport médical  
 Animateur(trice) ou responsable du réseau de prestataires médicaux 
 Animateur(trice) ou responsable du réseau de correspondants médicaux à l’étranger 
 Adjoint(e) au Directeur médical ou Directeur médical 
 Responsable de l’Assistance 
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0202 - ASSISTANT(E) DE REGULATION MEDICALE 
 
Autres dénominations rencontrées à ce jour : "auxiliaire de régulation", "infirmier(e) de régulation" 
 
Famille de métier : 02 - Activités médicales  
Rattachements hiérarchiques rencontrés : Direction médicale, Régulation médicale. 
 

Participe à la réception et au traitement des flux d’informations destinés aux 
médecins régulateur(trice)s ainsi qu’à leur diffusion. Réalise des activités 
administratives et logistiques en support des médecins dans le traitement des 
dossiers d’assistance médicale et l’organisation des transports médicalisés 
 
Conditions générales d’exercice 
 Le métier s’exerce dans un local dédié à la régulation médicale ou dans un bureau à proximité des 
médecins régulateur(trice)s. 

 L’assistant(e) de régulation médicale est soumis(e) au secret professionnel. 
 Les horaires peuvent être décalés, alternés, 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 

 

LES ACTIVITES EXERCEES DANS LE METIER  
 
Activités rencontrées dans la majorité des situations de travail  
 Participe à la réception des appels, courriels et documents destinés aux médecins régulateur(trice)s. 
 Identifie les demandes ne pouvant être traitées que par un médecin (décisions médicales, tout ou 
partie des contacts et conseils médicaux…), en détermine, si possible, le degré de priorité et 
enregistre dans les dossiers les informations nécessaires à la prise en charge de la demande par les 
médecins régulateur(trice)s.  

 Traite les autres demandes :  
 Analyse la situation, si nécessaire consulte les dossiers d’assistance et/ou les dossiers 

médicaux ;  priorise ses actions en fonction de leur niveau d’urgence ; 
 Recherche des informations administratives ou médicales pour compléter les dossiers ; 
 Sélectionne et transmet les informations nécessaires à la poursuite du traitement du dossier aux 

médecins régulateur(trice)s, aux chargé(e)s d’assistance et aux autres interlocuteurs internes ou 
externes concernés ; 

 Enregistre les actions dans le dossier informatique pour en assurer la traçabilité. 
 Sur demande des médecins, contacte les équipes médicales et paramédicales de transport et leur 
adresse les ordres de mission. 

 Contacte les hôpitaux pour trouver des places d’accueil en accord avec le médecin régulateur. 
 Assure l'obtention et la mise à jour des documents obligatoires pour les départs à l'étranger 
(attestations sécurité sociale, visas, carnets de vaccination  …). 

 Diffuse les documents nécessaires à l’organisation des rapatriements. 
 Vérifie que les dossiers de transport médical sont complets sur le plan administratif. 
 Fournit des informations d’ordre administratives et/ou logistiques aux patient(e)s, à leurs familles, 
aux équipes médicales internes ou externes en réponse aux questions posées ; transmet les demandes 
aux médecins pour les échanges d’informations à caractère médical. 



0202 - Assistant(e) de régulation médicale 

Version du 10 juin 2009 

48
 

Activités rencontrées fréquemment 
 Ouvre et/ou complète les dossiers de demande de renseignements médicaux. 
 Donne des renseignements aux bénéficiaires sur les structures hospitalières. 
 Informe les familles de l’état de santé du (de la) patient(e). 
 Participe à la vérification et/ou à la validation des factures de prestation médicales et/ou des notes de 
frais des médecins et/ou infirmier(e)s transporteurs. 

 Participe aux activités de gestion et d’organisation matérielle et logistique du service médical : 
 Actualise les plannings, met à jour les panneaux d’affichage ; 
 Tient à jour les bases de données du service ; 
 Réalise des statistiques sur l’activité médicale (nombre de dossiers traités, nombre de transports 

médicalisés ...) 
 Alerte les services internes ou sociétés prestataires concernées en cas de dysfonctionnement. 

 Réalise des activités de secrétariat en support des médecins et autres opérationnels du service 
Médical : 

 Assure la permanence téléphonique du service : réceptionne les appels, analyse et filtre la 
demande, prend des messages, et rendez vous ; 

 Réceptionne, traite et diffuse l’ensemble des documents entrants dans le service médical (fax, 
courriels, documents divers …) : les consulte, les trie, détermine le niveau de priorité de leur 
traitement et  les oriente vers les interlocuteurs concernés ; 

 Saisit et met en forme des courriers et des documents ; 
 Enregistre des documents en informatique ; 
 Classe et archive des documents ; 
 Commande les fournitures. 

 
Activités rencontrées plus rarement 
 Réalise l’interprétariat et la traduction de documents en langues étrangères. 
 Réalise le tutorat et la formation d’autres assistant(e)s de régulation médicale. 
 Effectue des transports médicalisés lorsque le (la) titulaire a un diplôme d’état d’infirmier(e). 
 Encadre une équipe d’assistant(e)s de régulation médicale. 

 

CARACTERISTIQUES ET VARIANTES DU METIER 
 

 Le métier s’exerce en étroite collaboration avec l’ensemble des intervenants de l’assistance médicale 
et sous la responsabilité médicale des médecins régulateur(trice)s. 

 Les contacts sont variés, aussi bien en interne (équipes d’assistance, médecins régulateur(trice)s, 
transporteurs, directeur(trice) médical) qu'en externe (patient(e), famille du (de la) patient(e), 
personnel des hôpitaux, médecins et infirmier(e)s externes, prestataires et correspondants médicaux) 
en France et à l’étranger. 

 Dans certaines entreprises, les activités de l’assistant(e) de régulation médicale sont assurées 
directement par les médecins régulateur(trice)s pour les aspects médicaux du dossier et par les 
chargé(e)s d’assistance pour les aspects logistiques et administratifs. 

 Le périmètre d’activité du métier varie en fonction de l’organisation de l’entreprise et du profil de 
formation initiale des titulaires : 

 Les frontières entre le rôle des assistant(e)s de régulation médicale et celui des chargé(e)s 
d’assistance est variable d’une entreprise à l’autre. On constate cependant qu’en général, les 
activités qui nécessitent l’accès au dossier médical des patients et une bonne connaissance du 
vocabulaire médical et des structures hospitalières sont plutôt assurées par les assistant(e)s de 
régulation médicale. En revanche, la vérification des garanties, l’organisation logistique des 
moyens d’assistance aux patient(e)s et à leur famille sont généralement assurées par les 
chargé(e)s d’assistance. 
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 Pour les personnes ayant une formation d’infirmier(e), les activités de régulation médicale, de 

contact avec les structures hospitalières, d’information sur l’état de santé du (de la) patient(e), 
de validation des factures de prestations médicales sont prépondérantes par rapport aux 
activités d’assistanat administratif et logistique. 

 Pour les personnes ayant une formation de type secrétariat médical, ce sont les activités 
d’assistanat administratif et logistique qui sont prépondérantes 

 En revanche les contacts médicaux destinés à évaluer l’état de santé du (de la) patient(e) ainsi 
que les décisions médicales sont exclusivement assurés par les médecins. 

 

 La variété des activités et les variations imprévues de volume d’activité sur la journée requièrent des 
capacités d'adaptation et des ajustements dans l’organisation du travail. 

 Les rattachements hiérarchiques varient d’une entreprise à l’autre. Les titulaires peuvent être 
rattaché(e)s : 

- au médecin responsable du service médical ou à l’un ou (l’une) de ses adjoint(e)s, 
- à un(e) encadrant(e) des assistant(e)s de régulation médicale, 
- à un(e) encadrant(e) des chargé(e)s d’assistance, 
- à un médecin régulateur(trice). 

 Ces encadrant(e)s sont sous l’autorité hiérarchique du médecin responsable du service médical. 
 
COMPETENCES MISES EN OEUVRE 
 
Compétences mises en œuvre dans la majorité des situations de travail 
 Connaissance générale des contrats d’assistance et des garanties applicables à l’assistance médicale. 
 Connaissance des procédures administratives et des contraintes logistiques liées à la gestion du 
dossier d’assistance médicale et aux transports médicalisés. 

 Connaissance du vocabulaire médical et des abréviations médicales spécifiques utilisées par les 
collaborateurs de l’assistance médicale. 

 Connaissance du fonctionnement d’une structure hospitalière : activités des différents services, rôles, 
contraintes et usages des personnels médicaux, procédures administratives … 

 Connaissance en géographie. 
 Savoir utiliser les outils informatiques de consultation et de suivi des dossiers d'assistance 
 Savoir utiliser les outils bureautiques et des logiciels spécifiques à son poste de travail. 
 Savoir utiliser les outils d’échanges d’information avec les autres services ainsi que les outils de 
téléphonie mis à sa disposition 

 Savoir gérer une relation téléphonique : techniques d’accueil, d’écoute, de questionnement. 
 Savoir communiquer en situation d’urgence ou de détresse : savoir écouter, rassurer …. 
 Savoir rédiger de manière synthétique et précise. 

 
Compétences mises en œuvre dans des situations de travail spécifiques  
 Connaissance des zones géographiques sanitaires des pays et des possibilités et limites des plateaux 
médicaux des structures hospitalières. 

 Connaissance des procédures de vérification et/ de validation des factures de prestataires hospitaliers 
et/ou des notes de frais des intervenants de transport médicalisé. 

 Connaissance de l’orthographe. 
 Pratique d’une ou de plusieurs langues étrangères. 




